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Contrat régional du Pays de Beauce 
 

1er Bloc de priorité 
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MODULE 1 : FORMATION / DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
�  Un dynamisme économique surtout marqué dans les secteurs nord et est du territoire 

 
L’activité économique est principalement concentrée dans des zones d’activités (7 ZAE sur le territoire) dont 
certaines sont presque saturées. 
A proximité de l’Ile-de-France et bénéficiant d’une bonne desserte routière (A10, A19, RN154, D2020,…), 
les secteurs Nord et Est du territoire avec les secteurs d’Auneau et de Janville-Toury enregistrent de 
nombreuses demandes d’implantations d’entreprises. Le secteur de Poupry – Artenay à proximité dans le 
Loiret participe également de cette dynamique.  
Le potentiel est réel mais encore sous exploité, la rémunération offerte aux salariés incite les actifs à aller 
travailler en Région Parisienne et une politique des prix des ZI plus agressive (prix pratiqués assez élevés 
de 22€/m²) permettrait de les rendre plus attractives 
 
- Au nord, le pôle Alnélois : le secteur d’Auneau, aux franges franciliennes, présente un fort potentiel de 
développement. Le secteur situé dans le triangle A10/A11/RN 191, à cheval sur les trois départements de 
l’Eure et Loir, des Yvelines et de l’Essonne est d’ailleurs identifié comme zone de développement dans le 
SDRIF sur la partie francilienne. Le pôle d’Auneau a connu récemment une extension et l’implantation 
d’Andros en 2007 (site de production Tradi-frais) a permis la création de 360 emplois.  
 
- A l’Est, le pôle de Beauce : le secteur de Janville-Toury, élargi à celui de Poupry-Artenay, est le secteur 
qui présente le plus fort potentiel. Le développement des activités de type logistique est réel avec les 
échangeurs de l’A10 à Allaines et à Artenay et les RN20 et 154. Les ZAE sont aujourd’hui quasiment 
saturées (taux d’occupation de 97%). L’extension de la zone de Janville est dans l’attente du tracé de la 
future 2x2 voies de la RN 154 et du positionnement de l’échangeur. Le projet de ferroutage en cours de 
discussion pourrait également accélérer le développement et renforcer la vocation logistique de ce secteur. 
 
Les secteurs d’Orgères-en-Beauce et de Voves, à l’écart des grandes dessertes routières, sont moins 
attractifs et la commercialisation est parfois difficile malgré des prix concurrentiels.  
 
Les grandes entreprises de plus de 50 salariés sont peu nombreuses (16 en 2004 situées essentiellement 
sur les grands pôles d’activités d’Auneau et de Janville-Toury). Le tissu de PME est plus dense et assez 
bien réparti sur l’ensemble du Pays. 
On observe une tendance à la spécialisation des entreprises dans l’industrie agroalimentaire 
essentiellement orientée vers le  conditionnement : Parmentine à Voves, Pom Alliance à Janville et Andros 
à Auneau en sont quelques exemples. Malgré une production agricole importante, il n’existe pas d’industrie 
de transformation sur le territoire. 
 

�  Des petites entreprises artisanales et commerciales à soutenir  
 
En 2007, le territoire comptait 309 établissements commerciaux pour 1375 emplois dont 44% dans le 
commerce de gros non alimentaire. Ils sont situés majoritairement dans les chefs lieux de canton. L’offre 
commerciale dans les communes rurales est marginale et 54 communes n’ont plus aucun commerce. Les 
reprises de commerces ont tendance à stagner alors que les créations diminuent sur la période 2002/06. 
Dans le commerce et l’artisanat, les chefs d’entreprises ayant plus de 50 ans, bien qu’encore minoritaires, 
sont en augmentation et proches de la retraite. La question des reprises est donc à anticiper. 
 
Une ORAC, achevée en 2007, a déjà permis à 53 entreprises artisanales et commerciales d’investir pour 
moderniser leur outil de production ou pour le créer et de maintenir une trentaine d’emplois.  
L’offre en immobilier d’entreprises est inexistante. 
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�  Un faible niveau de qualification 
 
Le niveau de qualification de la population reste faible, 46,6% est sans diplôme ou de niveau CEP et la part 
des diplômes supérieurs au bac (9,5%) reste inférieure à celle du Département (12,8%) 
Il n’existe pas de structures d’insertion par l’activité économique sur le territoire : seule une association 
basée à Chartres intervient sur le secteur d’Auneau dans le domaine de l’aide à la personne. 
 
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
�  Développer les zones d’activités de grande capacité le long des axes structurants et privilégier une 

approche qualité (pour mémoire) 
�  Soutenir le développement de l’immobilier d’entreprise. 
�  Aider au maintien du commerce de proximité et de l’artisanat local 
�  Promouvoir l’insertion des publics fragilisés par l’activité économique 
�  Création d’une nouvelle filière industrielle de valorisation non alimentaire des productions végétales 

(pour mémoire). 
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�
MODULE 1 : 

FORMATION / 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 

Action n° 1.1 : 
Accompagner le développement 

des petites entreprises artisanales 
et commerciales : ORAC 

Subvention régionale 
réservée : 
110 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 1 de la Charte)  
 

�  Renforcer le tissu artisanal local et le commerce de proximité sur le territoire du Pays de Beauce 
�  Développer l’attractivité des villages ruraux pour fixer la population 

 
 
EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

�  Maintien d’un maillage commercial de proximité 
�  Développement de l’attractivité et de la fréquentation des commerces en milieu rural. 
�  Maintien et création d’emplois 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o nombre d’entreprises artisanales et commerciales aidées 
o types d’activités soutenues 
o Nombre de reprise d’entreprise  

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant 

 
o nombre d’entreprises créées 
o nombre d’entreprises confortées 
o nombre d’emplois créés 
o nombre d’emplois confortés 
o zone de chalandise concernée par le commerce aidé (nb de bénéficiaires et rayonnement 

géographique) 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
 

L’action vise à soutenir le développement des petites entreprises artisanales et commerciales du Pays de 
Beauce. 

 
a – Aide au maintien du commerce de proximité et de l’artisanat local  

 
Descriptif sommaire de la mesure : étude puis mise en place de la 1ère tranche ORAC avec un volet maîtrise 
de l’énergie dans les entreprises.  
Investissements éligibles : Voir règlement  Région. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires :  
Étude ORAC : Syndicat du Pays de Beauce 
Travaux d’investissement : entreprises artisanales et commerciales. 
Taux de subvention :  
Étude : 30% en complément du financement de l’État (50% du coût HT) 
Travaux : 30% 
1 Modalités de financement des opérations : 
Réalisation préalable d’une étude sur l’adaptation tant quantitative que qualitative du tissu commercial et artisanal 
suivant les modalités régionales en vigueur (actions collectives, bénéficiaires, investissements …).  
Participation de l’État au financement de l’opération.  
Priorité sera donnée aux commerces de proximité, notamment alimentaires dans les communes rurales et une 
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attention sera portée à la question des tournées. 
Une animation locale doit permettre de coordonner les travaux et les actions d’accompagnement.  
Actions de formation obligatoires pour les porteurs de projets.  
Le Pays souhaite conduire une réflexion sur le volet « performance énergétique » dans les commerces.  

 
b – Actions collectives en faveur des entreprises artisanales et commerciales dans le cadre de l’ORAC 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Mise en place d’actions collectives pour accompagner les entreprises dans 
leur développement, actions en faveur de la performance énergétique des entreprises.    
Investissements éligibles : actions d’animation et de redynamisation du tissu artisanal et commercial, 
notamment en faveur du développement durable, sur la performance énergétique dans les entreprises et sur 
l’accessibilité des commerces aux PMR.   
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Syndicat du Pays de Beauce, associations commerciales (UCIA) ou 
artisanales 
Taux de subvention maximum : Voir règlement Région 
Modalités de financement des opérations : les actions collectives seront définies dans l’étude préalable à la 
mise en œuvre de l’ORAC et la Région se prononcera au cas par cas. 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a - Aide au maintien du commerce de proximité et de 
l’artisanat local : Etude ORAC  

12 000 €    X 

a - Aide au maintien du commerce de proximité et de 
l’artisanat local : 1ère tranche ORAC 

88 000 €   

b - Actions collectives en faveur des entreprises 
artisanales et commerciales  

10 000 €  X 

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Syndicat du Pays de Beauce - Étude ORAC – Début de la consultation le 8 septembre 2009, ouverture des 
plis le 23 octobre 2009.   
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MODULE 1 : 

FORMATION / 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 

Action n° 1.2 : 
Insertion par l’activité économique 

Subvention régionale 
réservée : 
80 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 1 de la Charte)  
 

�  Promouvoir l’insertion des publics fragilisés par l’activité économique. 
 
EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

�  Stabiliser les personnes en situation de précarité vis-à-vis de l’emploi 
�  Insérer les personnes dans des emplois pérennes (au delà du projet d’insertion) 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de projet d’IAE soutenus 
o Nature des services proposés 
o Nombre de salariés de la structure ayant suivi une formation  

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant 

 
o Personnes insérées par an : nombre, provenance géographique 
o Nombre d’utilisateurs des services de l’IAE  
o Taux d’intégration des personnes à leur sortie du dispositif d’insertion, nombre de CDD de 

plus de 6 mois hors contrat aidé du secteur marchand, CDI, Alternance 
o Nombre et nature des actions développées en parallèle de l’IAE (mobilité, santé, éducation, 

culture…) 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
 

L’action vise à soutenir le développement ou la création de structures d’insertion par l’activité économique. 
 

Création ou développement de structures d’insertion par l’activité économique 
 

Descriptif sommaire de la mesure : Aide à la création et au développement des structures d’insertion par 
l’activité économique dans les domaines agricoles (maraîchage), des services à la personne, espaces verts…. 
Investissements éligibles : investissements matériels liés à la mise en place d’un chantier d’insertion, 
aménagement de bâtiment.  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Structures agréées au titre de l’IAE : 
Atelier Chantier d’Insertion (IAE) 
Entreprises d’Insertion (EI) 
Association Intermédiaire (AI) 
Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI),  
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations :  
réalisation d’un projet social validé par les services de l’État. 
La formation étant un élément fondamental pour l’insertion, transmission des actions de formations proposées à 
leurs salariés par les structures d’insertion 
Joindre « l’agrément » de l’Etat et l’avis de la Commission Départementale d’Insertion par l’Activité Economique 
(CDIAE). 
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Création ou développement de structures d’insertion par 
l’activité économique 

80 000 €   

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Association Jardin SoliBio - Création d’un atelier-chantier d’insertion par le maraîchage biologique 
« Jardin de Cocagne » à Voves. Passage en CDIAE prévu début décembre 2009. Projet social en cours de 
validation.  Investissements matériels estimés à 200 000 € (achat de matériels agricoles, aménagement 
bâtiment…) par le réseau des Jardins de Cocagne. Démarrage prévu début 2010. 
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MODULE 1 : 

FORMATION / 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 

Action n° 1.3 : 
Soutien à l’immobilier d’entreprise 

Subvention régionale 
réservée : 
50 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES  
 

�  Faciliter l’installation et le développement des entreprises sur le territoire par la mise à disposition 
de locaux adaptés à la diversité des besoins (ateliers-relais, bâtiments vastes et modulables, etc.) 

�  Encourager la création de bâtiments d’accueil d’entreprises et améliorer la réactivité du territoire 
face aux nouveaux besoins du développement économique 

 
EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

�  Création d’une offre diversifiée en immobilier d’entreprise 
�  Amélioration de la réactivité du territoire face aux demandes des entreprises 
�  Création d’entreprises et soutien aux entreprises existantes 
�  Développement et renforcement de l’emploi sur le territoire du Pays de Beauce 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et/ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre et surface de locaux d’activités créés (industriels, tertiaires) 
o Part de la surface créée occupée 

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant 
 

o Nombre d’entreprises accueillies  
o Nombre d’emplois créés 
o Nombre d’emplois confortés 
 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
Le contexte économique actuel suppose de pouvoir répondre rapidement aux différents besoins des entreprises 
susceptibles de s’installer ou de se développer sur le territoire.  
Diversifier l’offre d’immobilier d’entreprise (ateliers relais, bâtiments vastes et modulables, etc.) permet d’être plus 
réactif face aux demandes des entreprises et de faciliter leur développement. Presque inexistante sur le Pays de 
Beauce, l’offre en bâtiment d’accueil d’entreprises permettrait d’attirer de nouvelles entreprises et de soutenir les 
activités existantes sur le territoire. Cette offre peut aussi bien être déployée sur les petites que les grandes 
zones d’activités. Elle peut aussi être envisagée en secteur urbain, dans le cadre d’opérations de réhabilitation. 

 
Soutien à l’immobilier d’entreprise 
. 
Descriptif sommaire de la mesure : Aider à la création de bâtiments d’accueil d’entreprises pour faciliter 
l’installation ou le maintien d’activités sur le territoire. 
 
Investissements éligibles : Etudes, acquisitions, constructions, extensions, aménagements d’ateliers relais, 
réhabilitation, démolition, reconstruction 
 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires :  
EPCI et S.E.M dans le cadre d’une convention publique d’aménagement avec l’EPCI compétent uniquement.�
 
 



 27 

 
Taux de subvention (sous réserve que la détermination du loyer consenti respecte la réglementation en 
vigueur) :  

- Bail précaire ou bail commercial : 40 % 
- Crédit-bail immobilier : 15 %  

 
Modalités de financement des opérations :  
Tout projet dont le coût excède 0,3 M€ HT doit faire l’objet d’un audit énergétique préalable.�
Le cumul d’aides publiques ne devra pas conduire à un enrichissement sans cause de la collectivité. 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Soutien à l’immobilier d’entreprise 
 

50 000 €   
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MODULE 2 : SERVICE A LA POPULATION 
 

 
Quelques éléments de contexte 
 
L’arrivée de nouvelles populations dans les franges franciliennes ainsi que les dynamiques démographiques 
enregistrées (augmentation de la population et 
rajeunissement) nécessitent une réorganisation des 
services pour répondre au mieux à la demande 
(services de santé, garde d’enfants, accueil 
périscolaire, commerces de proximité, …).  
 
Aussi, il convient de développer davantage ces 
services qui sont pour certains peu présents sur le 
Pays et qui participent au maintien d’un cadre de vie 
satisfaisant pour les habitants. 
 
 
 
 

�  Des manques dans les services liés à l’enfance, aux personnes âgées et en équipements de 
santé. 

 
Le déficit de l’offre de santé est particulièrement marqué sur les cantons de Janville et d’Orgères-en-
Beauce (respectivement 1 praticien pour 2253 habitants et 1 pour 2520 nettement supérieur à la moyenne 
nationale de 1 pour 1500). La MRS a arrêté en janvier 2007 trois zones déficitaires et une zone à surveiller 
(Janville, Toury, Orgères-en-Beauce et Béville-le-Comte). L’âge des praticiens est une autre préoccupation 
car plus de la moitié des 22 médecins a plus de 50 ans.  
A part les dentistes, pour l’instant bien représentés, l’offre présente un fort déficit notamment pour les 
kinésithérapeutes et les infirmières. 
 
Un manque de structures d’accueil pour la petite enfance : il existe seulement deux structures de garde 
collective sur le canton d’Auneau (un multi-accueil et une halte-garderie) et un lieu d’éveil à Voves ainsi 
qu’une association d’assistantes maternelles mais pas de Relais Assistantes Maternelles (RAM) pour la 
garde individuelle. L’accueil périscolaire est généralement assuré dans les écoles, mais toutes ne le 
proposent pas, et certaines communautés de communes organisent l’accueil au sein de CLSH. Les besoins 
en services d’accueil périscolaires sont globalement en hausse sur le territoire mais la priorité est à donner 
sur le canton d’Orgères-en-Beauce. 
 
Des services d’aide au maintien à domicile à développer : si les cantons d’Auneau et de Janville 
bénéficient d’une tendance au rajeunissement de la population, le vieillissement démographique perdure sur 
le canton d’Orgères-en-Beauce. L’offre se limite à deux associations (ADMR et SADS) qui proposent de 
multiples services.  
 
Une faiblesse de l’offre d’hébergement pour personnes âgées : Il existe 360 places d’hébergements 
(maisons de retraite, foyers logements, EHPAD situés dans les communes principales). Avec un taux 
d’équipement de 119 lits pour 1000 personnes âgées de plus de 75 ans, un  taux inférieur à celui de la 
Région de 145,7 lits / 1000 en 2003, le Pays de Beauce est parmi les moins équipés en maison de retraite et 
en foyers logements. L’offre locale est faible quantitativement et ne répond pas aux nouveaux besoins 
concernant l’hébergement temporaire ou des logements spécifiquement aménagés ainsi que l’accueil de 
jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
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�  Des services au public et des commerces concentrés dans les chefs lieux de canton 
 
On constate une augmentation de la précarisation des bénéficiaires des services sociaux et des services liés 
à l’insertion professionnelle. On constate que l’offre reste très dépendante de l’agglomération Chartraine 
même si les principaux pôles du territoire offrent des services sous forme de permanences (MAJ, PAIO, 
CPAM…) ou de points d’accueil spécifiques (CCAS, Points Relais Emploi…). Il n’existe pas de Maison de 
Services Publics sur le Pays. 
 
54 communes sur 82 n’ont plus aucun commerce et 21 communes n’en comptent plus que 5 ou moins. 
L’offre de services se concentre essentiellement dans les chefs lieux de canton. Par ailleurs, les franges du 
Pays sont polarisées par d’autres pôles extérieurs au territoire (Châteaudun, Chartres, Orléans, Artenay, 
Angerville voire Etampes). 
 

 

Les orientations partagées pour l’action : 
 
�  Structurer une offre médicale autour 

des maisons de santé pluridisciplinaires 
 
�  Favoriser la mise en place d’une offre 

d’accueil petite enfance et accroître les 
structures d’accueil périscolaires et 
extrascolaires 

 
�  Développer l’offre de services pour les 

personnes âgées et handicapées  
 
�  Mutualiser les services au public 
 
�  Permettre le maintien des commerces 

et la mise en place de Point Multi 
Services  
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MODULE 2 : 
SERVICE A LA 
POPULATION 

Action n° 2.1 : 
Etude Services à la population  

 

Subvention régionale 
réservée : 
31 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Objectif 2 de la Charte) 
 

�  Créer des conditions de vie adaptées à la nouvelle population du monde rural 
�  Diagnostiquer les besoins en terme de services à la population sur le territoire 

 
EFFETS ATTENDUS 

�  Meilleure répartition des services à la population sur le territoire 
�  Répondre à la diversité des besoins de la population en terme d’accès aux services liés à 

l’enfance, la jeunesse et aux personnes âgées  
 
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 

o Satisfaction par rapport à l’étude réalisée 
o Nombre d’actions préconisées pour améliorer l’offre de services 
 

 
CONTENU 

 
Descriptif général de l’action 

 
Étude Services à la population réalisée en 2006-2007 en vue de préparer le second contrat régional de Pays et 
pour alimenter la réflexion autour de l’actualisation de la Charte de développement. 

 
Descriptif sommaire de la mesure : l’étude « Services » présente un diagnostic et une analyse stratégique des 
services offerts à la population du Pays. 
 
Investissements éligibles : Étude par un cabinet spécialisé. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Syndicat du Pays de Beauce 
Taux de subvention : 80%  

 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Etude Services à la population  
 

31 000 € 30 100 € X 

 
 
OPERATION IDENTIFIÉE A AFFECTER  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Libellé précis de l’opération Maître d’ouvrage
Date de 

début de 
l©opération 

Coût HT ou TTC Taux
Subvention 
régionale 
sollicitée

F

Etude Services à la population Pays de Beauce 03/04/2006    37 733,00 € TTC 80%            30 100,00 € x
30 100,00 €    TOTAL
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MODULE 2 : 

SERVICE A LA 
POPULATION 

Action n° 2.2 : 
Les maisons médicales 

 

Subvention régionale 
réservée : 
125 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 5 de la Charte) 
 

�  Maintenir une offre de proximité en matière de santé sur les cantons d’Orgères en Beauce et 
de Janville. 

�  Structurer l’offre médicale autour des maisons de santé pluridisciplinaires 
 
EFFETS ATTENDUS 
 

�  Amélioration des conditions d’exercice des professionnels de santé grâce aux Maisons de Santé. 
�  Attirer de nouveaux professionnels de santé (généralistes et spécialistes) dans les deux zones 

déficitaires. 
�  Maintenir a minima les effectifs en médecine généraliste (20 médecins généralistes en 2009 sur le 

territoire) et le taux de présence médicale (nombre de médecins généralistes pour 1 000 habitants) 
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de praticiens installés dans les MSP 
o Nombre de structures créées  
o Nombre de disciplines proposées au sein de la MSP (pluridisciplinarité) 
o Population desservie   
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre et typologie des nouveaux praticiens installés 
o Nombre de professionnels de santé maintenus sur la zone déficitaire 
o Evolution du nombre de médecins généraliste pour 1 000  habitants (n+1, n+2…) 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
 

Encourager le regroupement des professionnels de santé existants dans des structures mutualisées et offrir des 
conditions d’accueil favorables pour de nouveaux praticiens afin de lutter contre la désertification médicale en 
zone rurale. 

 
Création de maisons de santé pluridisciplinaires 

 

Descriptif sommaire de la mesure : Création et aménagement de maisons médicales pluridisciplinaires 
Investissements éligibles : acquisitions foncières, immobilières, réhabilitation – construction des locaux, achat 
de matériel de base et dédié exclusivement à l’activité de soins médicaux et paramédicaux de proximité et de 
bureautique, signalétique. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes 
Taux de subvention : 25% 
Modalités de financement des opérations :  
Les projets devront être situés prioritairement en zones déficitaires définies par la MRS (Orgères en Beauce et 
Janville) et en zones à surveiller (Béville le Comte). Respect des modalités régionales en vigueur. 
Une réflexion avec l’ensemble des professionnels de santé devra avoir été conduite et le dossier devra présenter 
le projet médical.  
Avis de l’URCAM. 
Tout projet dont le coût excède 0,3 M€ HT doit faire l’objet d’un audit énergétique préalable. 
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Création de Maisons de Santé Pluridisciplinaires 125 000 €   
 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Création d’une maison de santé pluridisciplinaire 
MO : CC d’Orgères-en-Beauce, coût estimé à 478 272,11€ HT. Notification du marché : Novembre 2009 
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MODULE 2 : 
SERVICE A LA 
POPULATION 

Action n° 2.3 : 
Offre pour la petite enfance, 

l’enfance et la jeunesse 

Subvention régionale 
réservée : 
580 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 4 de la Charte) 
 

�  Développer les structures de garde collective pour la petite enfance 
�  Renforcer les services d’accueil périscolaire en priorité sur le canton d’Orgères en Beauce 
�  Maintenir les populations et les services en place (école) 
 

EFFETS ATTENDUS 
 

�  Augmentation du nombre de places de garde collective : 70 places en multi-accueil et halte- 
garderie en 2009 et  334 en ALSH et périscolaire. 

�  Améliorer la répartition de l’offre de garde collective sur le territoire  
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de structures créées 
o Nombre de nouvelles plages horaires proposées  
o Nombre de places de garde collective créées sur le territoire (n+1, n+2…) 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre d’enfants accueillis dans les services créés 
o Nombre d’emplois créés 
o Nombre d’emplois confortés  
o Population desservie  
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
Pour renforcer l’offre de garde individuelle devenue insuffisante, l’action vise à favoriser la mise en place d’une 
offre d’accueil collective petite enfance et accroître les structures d’accueil périscolaire et extrascolaire. 
 
Tout projet dont le coût excède 0,3 M€ HT doit faire l’objet d’un audit énergétique préalable. 
 
a – Création de structures de garde collective et de structures d’accueil périscolaires pour la petite 
enfance et l’enfance 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Création de multi accueil, halte garderie fixe ou itinérante, RAM, accueil 
périscolaire …en priorité dans les zones où l’offre est inexistante ou insuffisante  (cantons d’Orgères en Beauce). 
Investissements éligibles : études, acquisitions foncières, immobilières, constructions / réhabilitation de locaux, 
aménagement des locaux, achat de matériel spécifique (hors équipements purement scolaires)  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes, associations, communes + 1000 hab. 
Taux de subvention :  
Communauté de communes, association : 30% 
Commune : 20% 
Modalités de financement des opérations : 
Le dossier devra présenter les moyens en fonctionnement affectés à la structure, les moyens en animation, les 
effectifs et catégories d’usagers bénéficiaires du service. 
Avis de la CAF.  
L’aménagement des abords du bâtiment n’est éligible dans le cadre d’un projet global que s’il est directement lié 
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au fonctionnement de la structure et représente une part limitée par rapport au coût total du projet. 
 
b – Développer les structures d’accueil en faveur des jeunes (structures extrascolaires) 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Création d’accueil de loisirs sans hébergement  en priorité dans les zones 
où l’offre est inexistante ou insuffisante (canton d’Orgères en Beauce). 
Investissements éligibles : acquisitions foncières, immobilières, construction et aménagement des locaux, 
achat de matériel spécifique  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes, associations, communes + 1000 hab. 
Taux de subvention :  
Communauté de communes, association : 30% 
Commune : 20% 
Modalités de financement des opérations : 
Le dossier devra présenter les moyens en fonctionnement affectés à la structure, les moyens en animation, les 
effectifs et catégories d’usagers bénéficiaires du service. 
Avis de la CAF 
L’aménagement des abords du bâtiment n’est éligible dans le cadre d’un projet global que s’il est directement lié 
au fonctionnement de la structure et représente une part limitée par rapport au coût total du projet. 
 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a - Création de structures de garde collective et de 
structures d’accueil périscolaires pour la petite enfance et 
l’enfance 

230 000 €   

b – Développer les structures d’accueil en faveur des 
jeunes (structures extrascolaires) 

350 000 €   

 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
a : 
- CC de la Beauce d’Orgères – Création d’un accueil périscolaire à Bazoches en Dunois – Bâtiment modulaire THPE – 
étude multi-énergie – demande de PC sera déposée par l’entreprise retenue – Coût estimé à 258 500 € HT. Ordre de 
services daté du 21 septembre 2009. 
 
-  CC de la Beauce d’Orgères – Aménagement d’un Relais Assistantes Maternelles à Orgères en Beauce – 
Réhabilitation d’une maison estimée à 53 000 € HT. Consultation des entreprises en cours. Début des travaux : 2010 
 
- Commune de Toury – construction d’un accueil périscolaire HQE – coût estimé à 625 600 € - réalisation 2010. 

 
b :  
- CC de la Beauce d’Orgères – Création d’un Accueil de Loisirs sans Hébergement à Terminiers – Maîtrise d’œuvre 
retenue – étude de programmation en cours – consultation des entreprises prévue en juillet ou août pour début des 
travaux en janvier 2010. Ouverture de l’équipement prévue en janvier 2011. Audit énergétique à réaliser. Coût estimé à 
400 000 € HT. 
 

- CC de la Beauce de Janville - Création de 2 accueils de loisirs – coût estimé à 700 000 € - réalisation 2011. 
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MODULE 2 : 

SERVICE A LA 
POPULATION 

Action n° 2.4 : 
Développer l’offre de service à 

la personne 

Subvention régionale 
réservée : 
30 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 6 de la Charte) 
 

�  Développer l’offre de service à domicile dans les zones rurales 
�  Renforcer l’accompagnement quotidien des personnes dépendantes (âgées, handicapées…) 
�  Renforcer l’attractivité des villages ruraux par une offre de services adaptée 
 

EFFETS ATTENDUS 
 

�  Accroissement du nombre de services offerts pour ces publics cibles. 
�  Maintien des personnes âgées ou dépendantes à leur domicile. 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de projets soutenus 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre de personnes bénéficiaires des services à domicile 
o Nombre de services proposés (diversification ?)  
o Nombre d’emplois créés 
o Nombre d’emplois confortés  
 

CONTENU 
Soutenir le développement des services  à domicile 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Il s’agit de développer les services d’aide à domicile (portage de repas, 
soins à domicile, accompagnement aux courses mais aussi garde d’enfant, aide ménagère, garde malade…) 
proposés prioritairement pour les personnes âgées et/ou dépendantes afin d’améliorer leur accompagnement au 
quotidien. 
  
Investissements éligibles : acquisition de véhicules réfrigérés pour le portage de repas, aménagement de 
locaux pour le stockage de repas, laboratoires de préparation des repas, acquisition de véhicules pour faciliter 
l’organisation du service, tout matériel nécessaire au développement de l’activité de l’association en faveur des 
services à la personne (matériel de soins….).  
 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Associations, Communautés de Communes, CCAS, CIAS 
Taux de subvention :  
Association : 40% 
CCAS, CIAS : 40% 
Communauté de communes : 20% 
 
Modalités de financement des opérations :  
Le dossier devra présenter les moyens en fonctionnement affectés à la structure, les moyens en animation, les 
effectifs et catégories d’usagers bénéficiaires du service et le nombre d’emplois créés. 
Seul l’achat de véhicules légers dont le niveau d’émission en CO2 correspond à la classe C (max 120g CO2/km) 
est éligible. L’achat de véhicule propre est recommandé : véhicule fonctionnant exclusivement ou non au moyen 
de l’énergie électrique, du GPL, du GNV, du bioéthanol E85. 
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Soutenir le développement des services à domicile 30 000 €   
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Service Aide à Domicile Schweitzer - Développement d’une offre de services à la personne sur le Pays de 
Beauce : acquisition d’un véhicule et PC portable pour les chargés d’évaluation et les responsables de 
secteur pour les visites à domicile – coût estimé à 15 000 € - Réalisation en 2010.  
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MODULE 2 : 
SERVICE A LA 
POPULATION 

Action n° 2.5 : 
Maintenir et développer les 

services de proximité 

Subvention régionale 
réservée : 
122 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 6 de la Charte) 
 

�  Soutenir le maintien du commerce de proximité dans les communes rurales 
�  Créer des lieux dédiés aux services sociaux et à l’insertion professionnelle 
�  Maintenir et développer les services de proximité  en milieu rural. 
 

EFFETS ATTENDUS 
 

�  Mise en place de 4 PMS sur le Pays de Beauce 
�  Maintenir le nombre de commerces de proximité en milieu rural (373 commerces sont immatriculés 

à la CCI en 2009 sur le territoire)  
�  Accroître la fréquentation des commerces en milieu rural et augmenter le CA des commerces 

soutenus (PMS).  
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de projets soutenus 
o Nombre de structures créées (maison de services publics…) 
o Nombre de commerces maintenus et/ ou créés 
o Nombre de PMS créés 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre d’emplois confortés 
o Nombre d’emplois créés 
o Nombre de bénéficiaires des services 
o Nombre de services proposés (dans PMS et maison de services publics)  
o Evolution de la fréquentation des commerces PMS 
o Evolution du CA des commerces PMS 
o Nombre de commerces immatriculés à la CCI (n+1,n+2…) 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
Maintenir et développer les services de proximité en zones rurales : commerces et services publics. 
 
a - Création de Points Multi-Services 
Descriptif sommaire de la mesure : Création de Points Multi Services dans le dernier commerce à dominante 
alimentaire des communes de – de 1000 habitants. Le PMS est équipé d’un espace multimédia et propose une 
gamme de services diversifiée : point retrait argent, services postaux (uniquement en cas de carence du service 
public), produits de téléphonie mobile, Point relais VPC, informations touristiques…  
Investissements éligibles : équipement du point multiservices situé dans le dernier commerce (de préférence 
alimentaire) des communes de – de 1000 habitants : mobilier, matériel informatique, signalétique, 
communication. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : entreprises commerciales ou artisanales du Pays de Beauce 
Taux de subvention maximum : 80% 
Modalités de financement des opérations : Application des modalités régionales en vigueur (convention cadre 
du 9 décembre 2005 entre CRCI et la Région pour favoriser la création des PMS) à la date de signature du 
contrat. Un état des lieux des besoins devra être réalisé à l’échelle du Pays. 
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b – Création de Maisons de Services publics 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Investissements concourant à la mutualisation des services publics au sein 
d’un même espace pour en favoriser l’accès. 
Investissements éligibles : investissements immobiliers pour les locaux de permanence de services de 
proximité  (CAF, MAJ, Sécurité Sociale, Relais Emploi, La Poste, Trésor Public…). 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes 
Taux de subvention : 20 % 
Modalités de financement des opérations : les structures créées devront favoriser le maintien des services 
existants, voire le développement de nouveaux services et en aucun cas favoriser la disparition ou diminution des 
services existants. 
Tout projet dont le coût excède 0,3 M€ HT doit faire l’objet d’un audit énergétique préalable. 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a - Création de 4 Points Multi-Services 18 000 €   
b – Création de Maisons de Services publics  104 000 €   

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
CC de la Beauce d’Orgères - création d’une Maison de Services Publics à Orgères en Beauce – 
Consultation des entreprises en 2010. Estimation financière à 520 000 € HT. 
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MODULE 3 : Habitat et Rénovation Urbaine 
 

 
Quelques éléments de contexte 
 
�  Une vocation résidentielle qui s’affirme 
 
La vocation résidentielle du Pays se renforce sous le triple effet de la croissance démographique, d’une 
population active de plus en plus mobile et d’un prix du foncier moins élevé que dans les franges 
franciliennes. Cette tendance est plus marquée sur les cantons d’Auneau et de Janville où l’offre et la 
demande étaient en constante augmentation depuis 1990 et commence à se stabiliser. 
 

- Parc des résidences principales assez ancien, 51,5% de logements construits avant 1949 (contre 
32,6% au niveau départemental) 
- 8,7% de logements sociaux  situés principalement dans les pôles urbains (les communes de Auneau, 
Toury, Janville ont plus de 20% de logements sociaux) 
- 6,7% de logements vacants, proche de la moyenne départementale. 
- hausse du prix médian de 70% à 85% des ventes entre 2000 et 2006 dans le bassin d’habitat de la 
Beauce eurélienne (Observatoire Foncier d’Eure et Loir). 
- taille moyenne des logements relativement élevée avec une majorité de T3 / T4. 

 
�  Des demandes spécifiques non satisfaites ou mal connues 
 
Comme évoqué  dans le module « Services à la population », l’offre d’hébergements pour personnes âgées 
est insuffisante et ne répond pas aux demandes spécifiques notamment en foyer logements. Par ailleurs, les 
besoins en logements pour les jeunes (apprentis par exemple) sont mal identifiés.  
Des besoins en logement pour les salariés sont également recensés en lien avec l’implantation de grandes 
entreprises (Andros à Auneau par exemple). 
 
�  Des besoins de réhabilitation du parc public social (enquête USH 2008/10) 
 
Le parc locatif social représente 1255 logements, essentiellement du collectif mais avec une part d’individuel 
relativement importante (36%).  

 
�  Pas de politique Habitat engagée à l’échelle du Pays 
 
Le Pays de Beauce n’a pas engagé de politique de l’habitat qui permettrait de cerner précisément les 
besoins en logement sur le territoire. Les PLU sur les communes les plus importantes ou sur les 
Communautés de communes de la Beauce de Janville, de la Beauce d’Orgères et de la Beauce Vovéenne 
sont les seuls documents prospectifs. 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
�  Élaborer une stratégie globale de l’habitat à l’échelle du Pays (PLH) 
�  Réfléchir à une planification à l’échelle du territoire du Pays et favoriser un urbanisme de qualité (AEU) 
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MODULE 3 : 
HABITAT 

Action n° 3 : Habitat et 
planification territoriale 

 

Subvention régionale 
réservée : 
140 000€ 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 8 de la Charte) 
 

�  Élaborer une stratégie globale de l’habitat à l’échelle du Pays  
�  Fixer les populations locales en offrant un parc de logements adaptés aux attentes des 

habitants et adaptables à leurs évolutions 
�  Réfléchir à une planification durable du territoire 
�  Encourager un urbanisme de qualité 
 

EFFETS ATTENDUS 
 

�  Réalisation d’un SCOT de Pays 
�  Adaptation du parc de logements aux besoins de la population (accueil de jours et temporaires 

pour les personnes âgées, logements pour les jeunes …) 
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre de PLH mis en place par les Communautés de Communes 
o Nombre d’’OPAH mises en place par les Communautés de Communes 
 

·  Indicateurs d’impact   
o Nombre d’opérations en faveur de l’habitat (réhabilitation, création de logements) mises en 

place  
o Evolution du nombre de communes concernées par un PLH/OPAH 
o Nombre d’AEU sur le territoire du Pays 
 

  
CONTENU 

 
Descriptif général de l’action 

 
Élaborer une stratégie globale de l’habitat à l’échelle du Pays, réfléchir à une planification durable du territoire. 
 
a – Réflexion sur une planification à l’échelle du Pays 
Descriptif sommaire de la mesure : mobiliser des moyens d’ingénierie pour réfléchir à l’opportunité de faire un 
SCOT de Pays, pour engager et coordonner une étude habitat en vue de mettre en place des actions en faveur 
de l’habitat (PLH, OPAH…) et pour engager et coordonner une étude mobilité sur le Pays. 
Investissements éligibles : recrutement d’un chargé de mission 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce 
Taux de subvention maximum : 50%  
Modalités de financement des opérations :  
CDD d’un an renouvelable à compter du 1er septembre 2009 
transmission à la Région d’un rapport annuel sur les missions liées aux thématiques de l’habitat et à la mobilité. 
 
b – Étude Habitat 
 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’une étude Habitat pour mettre en place des actions en faveur 
de l’habitat (PLH, OPAH…) avec la prise en compte d’un volet énergétique. 
Investissements éligibles : prestations d’étude réalisée par un cabinet d’étude spécialisé. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays 
Taux de subvention : 55% 
Modalités de financement des opérations :  
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c – Favoriser un urbanisme de qualité  
 
Descriptif sommaire de la mesure : Soutien à la réalisation d’éco quartiers à titre expérimental suite à la 
réalisation d’une approche environnementale de l’urbanisme. 
Investissements éligibles : aménagements qualitatifs dans les quartiers découlant d’une AEU 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, groupement de communes, SEM d’aménagement  
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations :  
Priorité aux communes concernées par un développement urbain lié aux franges franciliennes. 
Une approche environnementale de l’urbanisme devra être menée préalablement. La nature des investissements 
sera définie en accord avec la Région suite à une étude  AEU, celle-ci étant financée dans le cadre de la 
Convention région – ADEME à hauteur de 70%.   
 
 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Réflexion sur une planification à l’échelle du Pays 55 000 € 17 400 € x 
b – Étude Habitat 30 000 €  x 
c - Favoriser un urbanisme de qualité  55 000 €    

 
 
OPERATIONS IDENTIFIEES A AFFECTER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Syndicat du Pays de Beauce - Réalisation d’une étude Habitat par un cabinet d’étude. Réalisation 2010. 
 
 
 
 

Libellé précis de l’opération Maître d’ouvrage
Date de 
début de 

l©opération
Coût HT ou TTC Taux

Subvention 
régionale 
sollicitée

F

Recrutement chargé de mission 
planification - Habitat - Mobilité 
CDD 1 an

Syndicat du Pays de 
Beauce

1er sept. 
2009

     34 815,00 € TTC 50%            17 400,00 € x

17 400,00 €     TOTAL
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MODULE 4 : Performance énergétique 

 
 
Quelques éléments de contexte 
 

�  Un patrimoine immobilier souvent très « énergivore » 
Avec 51,5% de logements construits avant 1949 et une majorité des bâtiments publics de la même époque, 
les constructions sont le plus souvent mal isolées et très énergivores. Les équipements publics étant 
concentrés dans les pôles urbains du territoire, ils représentent donc les pôles de consommation 
énergétique les plus importants du territoire. 
 
Les économies d’énergies dans le secteur du logement constituent un champ d’intervention incontournable 
d’une politique énergétique territoriale. Les besoins en réhabilitation recensés par l’USH estimés à 251 
logements sociaux peuvent être l’occasion d’améliorer la performance énergétique des logements.  
 
De plus, aucune commune du Pays n’a fait appel aux dispositifs d’aide proposés par l’ADEME (Conseil 
d’Orientation Énergétique, Diagnostics…) 
 
Avec plus de 1 000 exploitations sur le territoire, l’agriculture est aussi un domaine d’activités où la question 
de l’efficacité énergétique est importante et se doit d’être traitée. 
 
�  Un potentiel de développement des énergies renouvelables significatif  
 
En région Centre, l’éolien paraît, après la biomasse, l’énergie renouvelable bénéficiant du plus fort potentiel 
de croissance, les sites adaptés présentant un potentiel d’exploitation favorable étant en Beauce et en 
Champagne Berrichonne. 
 
L’Eure-et-Loir est le premier département de France en nombre d’éoliennes (source SER, au 1er septembre 
2007). Il concentrerait 8% des éoliennes installées en métropole. L’Eure et Loir devrait compter à terme plus 
de 200 éoliennes dont 123 dans le Pays de Beauce. Une Zone de Développement de l’Eolien (ZDE) est en 
projet sur la Communauté de communes de la Beauce Vovéenne. 
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
�  Maîtriser la consommation d’énergie dans les bâtiments, équipements publics et les logements 

sociaux. 
 
�  Inciter à la maîtrise de l’énergie dans les exploitations agricoles et au développement des filières 

agro-energies. 
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MODULE 4 : 
PERFORMANCE 
ENERGETIQUE 

Action n° 4-1 : 
Performance énergétique dans 

les bâtiments publics et les 
logements sociaux  

Subvention régionale 
réservée : 
335 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (axe 9 de la Charte) 
 

�  Améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments, équipements publics et des logements 
sociaux 

�  Susciter la demande en matière d’énergies renouvelables et structurer l’offre  
 

EFFETS ATTENDUS 
 

�  Construction de bâtiments et équipements publics et de logements sociaux Très Haute 
Performance Energétique voire BBC effinergie. 

 
�  Réduction de la consommation énergétique des bâtiments publics et des logements sociaux 

existants par l’amélioration de l’isolation  
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre de COE et diagnostics réalisés 
o Nombre de bâtiments isolés 
o Nombre de m² isolés 
o Nombre de bâtiments BBC  
o Nombre de logements sociaux isolés 
o Nombre de m² de logements sociaux isolés 

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant  

o Nombre de kWt économisés dans les bâtiments publics / logements sociaux 
o Quantité de Gaz à Effet de Serre (GES) non rejetée 
o Nombre de systèmes de chauffage alternatifs installés et impact sur filière 

d’approvisionnement 
o Part de logements sociaux isolés sur les besoins en réhabilitation estimés en 2009 (251 

logements) 
 

CONTENU 
Descriptif général de l’action 

 
Il s’agit dans cette action d’encourager la prise en compte de la performance énergétique dans les constructions 
neuves (bâtiments publics uniquement), de soutenir les travaux d’isolation dans les bâtiments publics et les 
logements sociaux à réhabiliter. 
 
Tout projet de construction – extension – réhabilitation dont le coût excède 0,3 M€ HT doit faire l’objet d’un audit 
énergétique préalable. 
 
a – Efficacité énergétique dans les constructions neuves 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Majoration du taux de subvention en faveur des équipements publics neufs 
intégrant une démarche de performance énergétique Bâtiment Basse Consommation - BBC (consommation 
inférieure à 50kWh/m² > norme qui sera demandée en 2012 BBC effinergie) ou THPE (RT2005 – 20%). 
Investissements éligibles :  
Construction de bâtiments BBC Effinergie / THPE  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communes ou Communautés de Communes,  
Taux de subvention : 10% du coût total de l’opération. 
Modalités de financement des opérations :  
Si le projet est éligible au Contrat de Pays (par exemple un équipement sportif ou culturel) l’aide sera sous forme 
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de majoration de 10% du taux de subvention.  
Aide conditionnée à l’obtention du label BBC effinergie ou THPE. 
 
b – Maîtrise de l’énergie et isolation des bâtiments existants et des logements sociaux  

 
Descriptif sommaire de la mesure : Soutenir la réhabilitation des bâtiments anciens et des logements sociaux 
pour atteindre a minima une consommation énergétique de classe C (91 kWh < consommation > 150 kWh/m²) et 
une progression de  classe suite à la réalisation d’un Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) et d’un 
Conseil d’Orientation Énergétique (COE) obligatoire pour les communes de + 1000 hab.  
Investissements éligibles :  
 

�  Isolants standard ou éco-matériaux 
�  Pare vapeur, freine vapeur 
�  Accessoires de pose de l’isolant 
�  Plaques de plâtres ou revêtements bois disposant 

de préférence du label FSC ou PEFC 
�  Dans le cas d’isolation interne des murs : montage 

et démontage des radiateurs, modification des 
canalisations, jointement des plaques 

�  Dans le cas d’isolation par l’extérieur : enduit 
de recouvrement de l’isolant  

�  Élimination des déchets de chantier d’isolation 
�  Menuiseries en bois ou aluminium : fenêtres, 

volets 
�  Coût de main d’œuvre (entreprise) 
�  DPE (le cas échéant) 
 

 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, communautés de communes, bailleurs sociaux 
Taux de subvention : 50% du coût des travaux d’isolation. 
Modalités de financement des opérations : 
Le diagnostic indiquera les bâtiments les plus énergivores sur lequel pourra porter la subvention régionale. 
 
Les modalités ci-dessous devront être respectées (elles sont susceptibles d’évoluer en fonction du cadre 
réglementaire) : 
 
�  Les produits d’isolation utilisés doivent être de qualité reconnue et doivent répondre aux exigences 

suivantes : 
 

Isolants Fenêtres, porte-
fenêtres, baies 
vitrées 

Volets 

- ACERMI 
- Avis technique du CSTB 
- Avis technique européen 

- NF CSTbat 
- label ACOTHERM 
- label CEKAL 

Fermeture 
type C ou D 
selon article 10 de l’arrêté du 30 mai 
2007 

Ou tout autre mode de preuve légal dans un Etat membre de l’Union Européenne ou un Etat concerné par 
l’accord instituant l’Espace Economique Européen ou en Turquie. 

 
·  Les communes de plus de 1000 habitants doivent obligatoirement réaliser un Conseil d’Orientation 

Énergétique (COE) finançable à hauteur de 70% dans le cadre de la convention Région-ADEME  
�  Le maître d’ouvrage doit produire un DPE avant travaux (selon le cahier des charges type élaboré par la 

Région) permettant d’attester de la progression d’étiquette énergétique qui doit être à minima de classe C. 
�  Les travaux doivent être réalisés par une entreprise (travaux en régie exclus). 
�  Les travaux porteront sur les bâtiments les plus énergivores de la commune, priorité sera donnée aux travaux 

permettant de réaliser le plus d’économie d’énergie (nombre de kw économisés). 
 
Pour les projets ne concernant que les combles : fournir une attestation d’isolation des combles. 
 
* Des financements supplémentaires peuvent être mobilisés dans le cadre de la Convention ADEME-Région 
(exemple : appel à projets « efficacité énergétique dans les bâtiments ». 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 45 

 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Efficacité énergétique dans les constructions neuves 100  000 €   
b - Maîtrise de l’énergie et isolation des bâtiments anciens 
et des logements sociaux 

235 000 €   

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
CC de la Beauce d’Orgères – Création d’un accueil périscolaire à Bazoches en Dunois –  
Bâtiment modulaire THPE – étude multi-énergie préconisée par le Pays – demande de PC sera déposée par l’entreprise 
retenue – Coût estimé à  258 500 € HT. OS daté du 21 septembre 2009. 
 
SA Eure et Loir Habitat -  Isolation de 12 logements sociaux – réalisation 2010 – 2013. 
Habitat Eurélien - Isolation de 141 logements sociaux – réalisation 2010 – 2014 
 
Janville : Performance énergétique de la médiathèque (réhabilitation d’un ancien bâtiment en médiathèque) 
– démarrage fin 2009. DPE prévue le 15/10/09. 
 
10 autres projets d’isolation de bâtiments publics recensés : Mairies, gymnase, salle des fêtes…. 
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MODULE 4 : 
PERFORMANCE 
ENERGETIQUE 

Action n° 4-2 : 
Performance énergétique dans 

les exploitations agricoles 

Subvention régionale 
réservée : 
40 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (axe 9 de la Charte) 
 

�  Améliorer l’efficacité énergétique des exploitations agricoles : réduire la consommation 
énergétique et  encourager la production d’énergies renouvelables 

�  Susciter la demande en matière d’énergies renouvelables et structurer l’offre par 
l’accompagnement des agriculteurs.  

 
EFFETS ATTENDUS 
 

�  Créer des circuits courts de production et d’approvisionnement en agro-ressources. 
�  Réduire la consommation énergétique des exploitations agricoles du territoire 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre de diagnostics Planète réalisés. 
o Nombre d’exploitations agricoles impliquées dans une démarche de réduction de la 

consommation énergétique 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Économies réalisées sur les exploitations agricoles : consommation énergétique des 

bâtiments, réduction de la facture d’énergie fossile…  
o Nombre de bénéficiaires de la nouvelle filière agro-ressources 
 

CONTENU 
Descriptif général de l’action 

 
Il s’agit dans cette action de soutenir les investissements permettant l’amélioration de l’efficacité énergétique des 
exploitations agricoles. 
 
Maîtrise de l’énergie dans les exploitations agricoles  
 
Descriptif sommaire de la mesure : Soutien aux actions permettant de réduire la consommation sur les 
exploitations agricoles et encourager les économies d’énergie par le développement de la production d’énergies 
renouvelables. Soutien aux agriculteurs dans leurs projets d’investissement liés aux agro énergie et dans une 
démarche de mise en réseau. Réalisation de bilan énergétique (diagnostic PLANETE) dans les exploitations et 
amélioration de l’efficacité énergétique sur l’exploitation et dans les pratiques. 
Investissements éligibles :  
- Études (notamment sur le potentiel énergétique de la paille), diagnostics Planète collectifs,  
- Investissements permettant une meilleure efficacité énergétique sur l’exploitation (chaudière biomasse pour le 
séchage, presse à huile végétale,…), installations permettant la fabrication d’agro combustible (granulés de 
paille, plaquettes de bois, …). 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires :  
-Investissements : CUMA et structures collectives. Les exploitants individuels sont éventuellement éligibles s’il 
est démontré que l’utilisation du matériel envisagé ne peut-être mutualisée (chaudière pour le séchage par 
exemple).  
- Etudes et diagnostics PLANETE : Syndicat de Pays, structures collectives, Chambre d’Agriculture (travaux en 
régie exclus)  
Taux de subvention :  
Investissements : 35% en MO collective (la structure collective étant un regroupement d’au moins 4 exploitants 
en CUMA, structure associative, GIE, GDA (sont exclus les entreprises agro-alimentaire, SARL sauf si adossée à 
une exploitation). 25% en MO individuelle.  
Etude : 80% 
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Diagnostic PLANETE : 40% 
 
Modalités de financement des opérations :  
Les dispositifs spécifiques régionaux seront mobilisés en priorité (des financements peuvent être mobilisés dans 
le cadre de la Convention ADEME-Région, exemple : appel à projets « Méthanisation à le ferme »). 
 
Les diagnostics Planète devront de préférence être conduits de manière collective et sur un secteur 
géographique identifié pour mieux en mesurer les impacts. 
Pour les exploitants agricoles, la réalisation d’un diagnostic Planète sera un préalable au financement des 
investissements liés à la performance énergétique et un avis de la Chambre d’Agriculture d’Eure et Loir 
s’assurant que les investissements sont en accord avec le diagnostic devra être fourni.  
 
L’avis de la DDAF sera sollicité ainsi que celui de la Fédération des CUMA pour acquisitions de matériels en 
CUMA.  
Pour les installations permettant la fabrication de combustibles biomasse, une étude de marché sera demandée. 
Avis du Pôle efficacité énergétique de la Région. 
La réglementation nationale et européenne en vigueur est appliquée pour le cumul d’aides : 
La subvention régionale est de 2 000 €  minimum et de 10 000 € maximum en maîtrise d’ouvrage individuelle et 
comprise entre 2 000 € et 28 000 € en maîtrise d’ouvrage collective. 

 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Maîtrise de l’énergie dans les exploitations agricoles 40 000 €   
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
EARL Guérin – Installation d’une chaudière biomasse pour le séchage de tabac – Etude sur le choix du 
combustible en cours. Réalisation 2010. 
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MODULE 5 : Qualité des Paysages 

 
 
Quelques éléments de contexte 
 
�  Un paysage marqué par les grandes cultures céréalières et quelques vallées 

 
Si le paysage de la grande culture beauceronne marque la majorité du territoire, quelques vallées sont 
présentes au nord (vallée de la Voise et de l’Aunay) et au sud ouest (vallée de la Conie). Ces vallées 
possèdent un écosystème propre et rare à protéger. 
 
L’espace agricole est ponctué par les arbres plantés sous différentes formes : en boisements, en bosquets 
épars, en ouches composés de vergers et de jardins privés en bordure de village, en alignements ou encore 
isolés. 
La Charte départementale pour l’environnement dresse un certain nombre d’enjeux paysagers pour la 
Beauce dont la valorisation de l’arbre en Beauce sous toutes ses formes mais également la préservation de 
« l’horizontalité » des paysages, l’utilisation des chemins ruraux à des fins de promenade, ou encore, le 
maintien de l’architecture groupée des villages de Beauce. 
 
�  Des signes de banalisation des paysages mais une réelle volonté locale de renforcer l’identité 

beauceronne au travers du patrimoine architectural et paysager 
 
Sans villes importantes, l’urbanisation se caractérise par la présence de nombreux villages, hameaux et 
fermes isolées qui forment un réseau régulier sur l’ensemble du territoire. Des éléments patrimoniaux 
typiques marquent le paysage : moulins à vent, mares, fermes à cour carrée… 
 
Une tendance à la banalisation architecturale se dessine cependant avec le développement de l’habitat 
pavillonnaire et le développement de petites zones commerciales ou d’activités en entrées de bourg. 
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Mobiliser un professionnel de l’aménagement pour favoriser la prise en compte de la qualité paysagère 

et architecturale dans les projets d’aménagement 
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MODULE 5 : 
QUALITE DES PAYSAGES 

Action n° 5 : 
Qualité des paysages 

Subvention régionale 
réservée : 
20 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 10 de la Charte) 
 

�  Favoriser la qualité dans tous les projets d’aménagement 
�  Offrir un cadre de vie agréable à la population 
�  Améliorer la perception du paysage beauceron 
 

EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure 
 

�  Meilleure diffusion des fiches architecturales et paysagères (évolution du nombre de fiches 
distribuées à la population, aux professionnels…) 

�  Appliquer les préconisations des fiches architecturales et paysagères. 
 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de projets accompagnés 
o Nombre d’artisans ayant bénéficié d’une formation 
o Nombre de manifestations de sensibilisation organisées 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre de fiches diffusées par  les communes, intégrées en annexe des PLU 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
 

Une intervention sur le paysage suppose une démarche globale à l’échelle d’un territoire, d’une unité paysagère, 
d’une thématique avec l’accompagnement méthodologique et les missions de conseil nécessaires. 
En application des fiches architecturales et paysagères, il s’agit d’encourager la prise en compte de la qualité 
paysagère et architecturale dans les projets d’aménagement. 

 
Actions de sensibilisation / information aux caractéristiques architecturales et paysagères du Pays de 
Beauce 
Descriptif sommaire de la mesure : organisation d’actions de sensibilisation et de formation des artisans aux 
caractères architecturaux et paysagers du Pays de Beauce. Promotion des fiches architecturales et paysagères 
(expositions,…).   
Investissements éligibles :  
actions de partenariat avec le CAUE, la Chambre de Métiers pour la mise en place de formations à destination 
des artisans du bâtiment, d’expositions et d’actions de sensibilisation pour le grand public, les scolaires….  
Les dépenses éligibles concernent notamment la rémunération d’intervenants pour les formations, la réalisation 
de supports pour les expositions (création, impression), la réalisation de vidéos et de tous supports de 
communication spécifiques… 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : 
Syndicat de Pays,  
Associations artisanales (UCIA…) pour les actions de formations  
Taux de subvention : 80% 
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Modalités de financement des opérations :  
Les actions proposées devront être définies avec le Pays de Beauce et devront respecter les recommandations 
des fiches architecturales et paysagères du Pays de Beauce.  
Les actions devront par ailleurs mettre en avant ces fiches et favoriser leur diffusion. 
Le partenariat avec le CAUE et la Chambre des Métiers sera à formaliser. 
  
 

 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Actions de sensibilisation / information aux 
caractéristiques architecturales et paysagères du Pays de 
Beauce 

20 000 €  X 
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MODULE 6 : Mobilité 

 
 
Quelques éléments de contexte 
 
�  Un territoire bien desservi mais qui reste une zone de passage et de transit 
 
Les grandes infrastructures routières  (RN 154 Chartres-Orléans, RD20-20 Paris-Orléans) et autoroutières 
(A10 et les échangeurs d’Artenay et de Allaines et l©A11 à l©extrême nord ouest), assurent une bonne 
desserte du territoire. Toutefois, le Pays de Beauce reste essentiellement une zone de passage et de 
transit.  

Deux grands projets concernent le territoire : 
- le projet autoroutier de l’A154 : le débat public va s’ouvrir à l’automne 2009. 

- l’implantation d’une plateforme multimodale sur le secteur de d’Artenay-Poupry 
 
L’A19 ne traverse pas directement le territoire mais l’échangeur avec l’A10 aura un impact significatif 
notamment en lien avec la ZAE d’Artenay-Poupry. 

 
�  Des transports en commun ferroviaires convergeant vers Paris et des transports en commun 

routiers convergeant vers Chartres 
 
L©organisation du transport en commun routier converge vers Chartres et seule une ligne assure la 
liaison nord-sud entre Châteaudun et Orgères en Beauce (réseau interurbain Transbeauce). Globalement, 
les horaires du Transbeauce ne correspondent pas aux besoins des salariés. 
  
Concernant le transport ferroviaire, le territoire est desservi par deux lignes :  
- ligne Paris-Orléans avec la gare de Toury : la Communauté de communes de la Beauce de Janville et 
la commune de Toury réfléchissent à l’aménagement des abords de la gare pour en faire un pôle gare 
intermodal. Un système de rabattement est organisé par les communes de Janville et du Puiset qui pourrait 
être repris par la Communauté de Communes.  
 
- ligne Paris-Chateaudun/Tours avec les gares de Voves et Auneau : la gare de Auneau est située sur 
la commune de Roinville sous Auneau (qui ne fait pas partie de la Communauté de Communes), donc très 
excentrée du bourg d’Auneau et aucun système de rabattement n’est organisé.  

 
 

 

 
 

Le territoire est concerné par le projet de réouverture de la ligne Chartres-Orléans dont la réalisation du 1er 
tronçon Chartres-Voves est inscrite dans le CPER 2007/2013. Cette ligne desservirait la gare de Voves qui 
deviendrait un pôle gare important pour le Pays. 

 
�  Des flux domicile-travail privilégiés vers l’agglomération Chartraine et l’Ile-de-France 

 
La problématique des déplacements domicile-travail est particulièrement importante dans la mesure où près 
des deux tiers des résidents salariés travaillent 
hors du territoire (taux de sortie des actifs de 
62,2%), dont vers l’Ile-de-France (32%) et vers  
l’agglomération Chartraine (11,8%).  La distance 
routière médiane au lieu de travail des 
personnes qui ne travaillent pas dans leur 
commune de résidence est de 24,7 km contre 
13,6 km en Région Centre. 
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�  Pas d’itinéraires cyclables touristiques ou utilitaires aménagés sur le Pays  
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Engager une étude globale sur la mobilité  
·  Favoriser le report modal dans les principales gares et soutenir le transport à la demande comme 

alternative à la voiture. 
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MODULE 6 : 
MOBILITE 

Action n° 6-1 : 
Plan mobilité 

Subvention régionale 
réservée : 
30 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 8 de la Charte) 
 

�  Connaître les besoins en mobilité pour apporter des solutions appropriées (jeunes, salariés, 
personnes âgées…) 

�  Garantir l’accessibilité pour tous à tous les services 
�  Maintenir la population dans les zones rurales du Pays de Beauce grâce à une mobilité 

facilitée 
 

EFFETS ATTENDUS 
����  Améliorer l’information sur l’offre de transport collectif ou alternatif (co-voiturage…) 
����  Améliorer la fréquentation des transports collectifs (optimisation des services) existants 
����  Permettre une meilleure adéquation entre l’offre de transport et les besoins de la population (trajets 

domicile travail, horaires d’ouverture des services…) 
����  Développer les transports à la demande et mettre en place des opérations de covoiturage sur le 

Pays 
 

EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 
1 Evolution du nombre  de services de transports collectifs, à la demande… existant sur le Pays 
1  Nombre de nouveaux services de transport proposés 
1 Nombre de projets réalisés/concrétisés 
1 Nombre et type de bénéficiaires  

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant  

 
1 Augmentation de la fréquentation / utilisation des transports collectifs sur le Pays 
1 Diversification des usagers et des modes de déplacement 
1 Fréquentation des services de TAD: nombre et types d’usagers 

 
 

CONTENU 
Descriptif général de l’action 

 
Améliorer la mobilité sur le Pays de Beauce et encourager l’intermodalité (L’intermodalité est un concept qui 
permet l’utilisation successive de plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement) et les 
transports à la demande. 

 
a – Définition d’une stratégie globale sur la mobilité 

 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’une étude globale sur l’offre et la demande et les 
déplacements à l’échelle du Pays avec une réflexion particulière apportée à la question de l’aménagement et à la 
desserte des 3 gares du Pays. 
Investissements éligibles : étude, ingénierie 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Syndicat du Pays de Beauce 
Taux de subvention : 20% (cofinancements Leader 35%  et CDDI 25%) 
Modalités de financement des  opérations : étude à réaliser selon le cahier des charges qui sera transmis par 
la Région et en lien étroit avec la Conseil Général 
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b – Accompagner les initiatives de transport à la demande  
 

Descriptif sommaire de la mesure : proposer de nouveaux services de transport sur le Pays de Beauce (co-
voiturage, transport à la demande, auto partage…).  
Investissements éligibles :  

1 acquisition de véhicules, vélos…, aménagements sur site (plateforme de covoiturage…), 
1 actions de communication et signalétique liée au projet. 

Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Autorités organisatrices de transport, communes, communautés de 
communes, associations. 
Taux de subvention : 50% 
Modalités de financement des opérations :  
Accompagnement de la mise en œuvre de système de transports à la demande sous réserve de la 
complémentarité et de l’articulation avec les actions du Conseil Général.  
Le matériel roulant et les points d’arrêts devront être accessibles au PMR.  
Engagement du maître d©ouvrage pour que le matériel soit affecté durablement (5 ans minimum) au service TAD, 
et exclusivement à un usage d’intérêt général. 
Seul l’achat de véhicules légers dont le niveau d’émission en CO2 correspond à la classe C (max 120g CO2/km) 
est éligible (véhicules spécifiques non concernés). 
L’achat de véhicule propre est recommandé : véhicule fonctionnant exclusivement ou non au moyen de l’énergie 
électrique, du GPL, du GNV, du bioéthanol E85. 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Définition d’uns stratégie globale sur la mobilité 10 000 €  x 
b – Accompagner les initiatives de transport à la demande  20 000 €   

 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Syndicat du Pays de Beauce – Réalisation d’une étude sur la mobilité à l’échelle du Pays – réalisation 
2010. 
Commune de Janville – Acquisition d’un car accessible aux PMR – réalisation 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

MODULE 6 : 
MOBILITE 

Action n° 6-2 : 
Accessibilité 

Subvention régionale 
réservée : 
150 000€ 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 8 de la Charte) 
 

�  Garantir l’accessibilité pour tous à tous les services 
�  Encourager le report multimodal sur les gares du Pays  
�  Maintenir la population dans les zones rurales du Pays de Beauce 
�  Développer l’attractivité du territoire 
 

EFFETS ATTENDUS 
�  augmenter la fréquentation des gares SNCF et routières du Pays et améliorer leur accessibilité 

(parkings aux abords, report modal…) 
�  développement d’initiatives de transports alternatifs en direction de publics cible : enfants (transport 

scolaire), personnes âgées… 
�  mise en place de projets innovants en faveur des PMR quel que soit leur handicap 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o nombre de services proposés aux abords des gares (taxi, co-voiturage, location de vélo…) 
o nombre d’aménagements réalisés pour faciliter le report multimodal 
o nombre de bâtiments rendus accessibles aux PMR 
o nombre de services proposés pour les PMR dans les équipements publics 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Augmentation de la fréquentation des TER et des cars Transbeauce par les PMR 
o Augmentation de la fréquentation des équipements publics par les PMR 
 

CONTENU 
Descriptif général de l’action 
Faciliter l’accessibilité des équipements du Pays. 

 
a – Améliorer l’accessibilité aux gares du Pays 

 
Descriptif sommaire de la mesure : aménagement des quartiers gares du Pays : espaces publics mitoyens, 
cheminements piétonniers, autres bâtiments de services.  
Aménagements participant à rendre la gare plus accessible par la voiture, le vélo, à pied. 
Pour les gares de Toury et Auneau identifiées par la Région comme gares prioritaires, le dispositif régional 
spécifique sera utilisé en priorité pour les aménagements liés aux usagers du TER. 
Investissements éligibles : Travaux d’aménagements, mobiliers, signalétique… 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, communautés de communes, SNCF, RFF. 
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations : les aménagements des quartiers gares de Toury et d’Auneau 
seront soutenus en priorité.  

 
b - Encourager l’accessibilité aux PMR dans les équipements publics 

 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’audit d’accessibilité du patrimoine bâti (priorité aux bâtiments 
recevant du public) communal ou intercommunal afin de définir les priorités dans les travaux à effectuer. 
Investissements éligibles : audits d’accessibilité et travaux (rampes d’accès handicapés, ascenseurs,…) 
aménagements (acquisition de mobilier spécifique…) en découlant.  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, communautés de communes 
Taux de subvention : audit d’accessibilité : 80%. Travaux : 20% 
Modalités de financement des opérations : l’audit portera sur les bâtiments soumis à la réglementation en 



 

 

vigueur concernant les établissements recevant du public (Code de la construction et de l’habitation). Seuls 
l’ensemble des travaux préconisés dans l’audit d’accessibilité seront subventionnés et en priorité les travaux 
rendant accessibles les services à la population. Les travaux d’accessibilité de la voierie sont exclus.  
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Améliorer l’accessibilité aux gares du Pays 100 000 €   
b - Encourager l’accessibilité aux PMR dans les équipements 
publics 

50 000 € 
 

  

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Commune de Toury – Aménagement du quartier de la gare – articulation à voir avec politique des gares de 
la DIT – réalisation 2011.Etude globale d’aménagement du quartier de la gare en cours  
 
Commune d’Auneau – création d’une piste cyclable pour relier le centre bourg à la gare – réalisation 2012. 
 
Orgères en Beauce – réalisation d’un audit d’accessibilité des ERP de la commune – réalisation début 
2010. 
5 projets de mise en accessibilité des bâtiments publics (audits + travaux). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

MODULE 7 : Biodiversité / Eau 
 

 
Quelques éléments de contexte 
 
 
�  Des lacunes dans la connaissance des Espaces Naturels Remarquables (ENR) 
 
De manière générale, la connaissance des ENR est incomplète : les données sont approximatives par 
grands types de milieu et il n’existe pas de vision globale sur les actions engagées en faveur du patrimoine 
naturel. 
 
�  Une concentration de la biodiversité dans les vallées 
 
Le paysage de Beauce est marqué par les grandes cultures du plateau et des bosquets entrecoupés par de 
petites vallées. La biodiversité se concentre essentiellement dans les boisements des coteaux ou les 
pelouses sèches des vallées. 
 
Trois entités se distinguent :  
- les milieux humides de la vallée de la Conie au Sud,  
- la vallée de la Voise et ses affluents, 
- le plateau Beauceron avec la présence d’oiseaux remarquables (busard, oedicnèmes…) liée aux milieux 
cultivés. La densité d’oiseaux a toutefois fortement chuté faute de nourriture et de lieux de reproduction. 

 
�  Une fragmentation et une homogénéisation du paysage beauceron qui appauvrissent la 

biodiversité 
 
Le plateau cultivé représente un obstacle à la circulation des espèces du fait de la faible diversité des 
milieux et de leur état de dégradation. Les grandes infrastructures A10 et RN 154 constituent également des 
coupures importantes. 
La préservation / création de connexions entre les quelques espaces boisés et les vallées sont essentielles 
au bon fonctionnement des écosystèmes pour la circulation et le brassage génétiques des populations 
animales et végétales et représentent donc un enjeu pour le territoire. 
Point positif, l’augmentation de l’exploitation des carrières (certaines pentes ne peuvent pas être remises en 
culture après leur réaménagement), favorise la biodiversité en étant des refuges pour la faune et la flore. En 
revanche, la raréfaction des prairies fragilise la biodiversité du territoire et la disparition annoncée des 
jachères va accentuer le déclin. 

 
�  Une zone Natura 2000 –Directive Oiseau sur une grande partie de la Beauce 
 
L’intérêt écologique du territoire a conduit à l’inscription en 2006 d’une grande partie de la Beauce en zone 
protégée selon la Directive Oiseau du réseau Natura 2000. Cette ZPS couvre 68 869 ha et concerne 62 
communes dont 41 en Pays de Beauce. 

 
�  Une nécessaire gestion raisonnée des ressources de la nappe aquifère de Beauce 
 
Le réseau hydrographique est limité sur le territoire, il est représenté par la Voise et l’Aunay au Nord et par 
la Conie au Sud, résurgence de la nappe de Beauce. 
La nappe aquifère couvre 6 départements et se situe sur les deux bassins de Seine-Normandie et de Loire-
Bretagne. Elle est fortement sollicitée pour l’alimentation en eau pour les activités industrielles et agricoles, 
notamment pour l’irrigation, les prélèvements ayant augmenté ces dernières années. 
 
Le territoire est confronté à deux problèmes majeurs :  
- la pollution de l’eau par les nitrates (43 communes ont un taux supérieur à 50mg/l et 17 communes 
supérieur à 70mg/l) qui représente un véritable enjeu d’alimentation en eau potable des populations. 
- l’assainissement individuel qui reste majoritaire, seuls les pôles structurants disposent de stations 
d’épuration, les communes rurales ne pouvant mettre en place un système d’assainissement collectif trop 
onéreux. 



 

 

Le Pays de Beauce fait partie du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) de la nappe de 
Beauce. Ce schéma doit permettre une gestion équilibrée et globale de la nappe pour préserver les 
ressources en eau, les milieux  aquatiques et les usages associés.  
Il faut souligner également les programmes de préservation de la ressource en eau mis en place par la 
Chambre d’agriculture (Irri-Mieux, Nitrate Moins ou Ferti-Mieux) qui doivent permettre une meilleure 
utilisation et gestion, chaque exploitant irriguant recevant un quota de volume d’eau à prélever. 
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Élaborer une stratégie territoriale de préservation des sites naturels intégrant les espaces remarquables 

et les corridors écologiques sur l’ensemble du territoire 
 
·  Encourager la diffusion des bonnes pratiques des collectivités locales et la sensibilisation du grand 

public. 
 



 

 

MODULE 7 : 
BIODIVERSITE / EAU 

Action n° 7-1 : 
Préserver la Biodiversité et les 

milieux naturels 

Subvention régionale 
réservée : 
68 000 € 

   
 
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 10 de la Charte) 

�  Mieux connaître les enjeux liés à la Biodiversité dans la plaine de Beauce  
�  Maintenir et/ou restaurer les corridors écologiques et les milieux naturels 
�  Préserver et valoriser les milieux naturels et la biodiversité de la Beauce 

EFFETS ATTENDUS 
�  Maintien et/ou réintroduction de certaines espèces menacées (perdrix grise, outarde 

canepetière…) 
 
EVALUATION DE L’ACTION 

·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 
o Nombre de mares réhabilitées sous l’angle biodiversité et implantation géographique 
o Types d’actions engagées en faveur de la Biodiversité 
o Réalisation de la cartographie locale de la biodiversité  

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant  

o Surfaces (en ha)  aménagées en faveur de la Biodiversité. 
o Nombre et type d’espèces reconquises, préservées grâce aux aménagements en faveur de la  
Biodiversité 
o Nombre de corridors écologiques recréés 

 
CONTENU 

Descriptif général de l’action :  
Améliorer les connaissances sur la Biodiversité de la plaine de Beauce, sur les liaisons écologiques entre les 
milieux naturels et aquatiques. Conduire des actions en faveur de la restauration de la Biodiversité. 
 
a – Élaboration d’une stratégie globale en faveur de la biodiversité 
 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’un diagnostic territorial Biodiversité sur le Pays de Beauce 
pour améliorer les connaissances, élaboration d’une cartographie des enjeux et définition des actions à engager 
pour préserver, gérer restaurer ou créer les espaces naturels remarquables et les corridors écologiques. 
Investissements éligibles : étude. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Syndicat du Pays de Beauce  
Taux de subvention maximum : 45% (cofinancement Leader) 
Modalités de financement des opérations : Étude à réaliser selon le cahier des charges qui sera transmis par 
le Conseil régional du Centre. L’étude devra être cohérente avec le DOCOB de la ZPS Beauce Vallée de la 
Conie en cours d’élaboration et avec le cahier des charges régional afin de garantir la cohérence avec le réseau 
écologique régional. 
 
b – Préserver les espaces naturels sensibles et les mares. 
 
Descriptif sommaire de la mesure : aménagements concourant à la préservation et à la mise en valeur des 
espaces boisés, marais, mares, prairies…  
Investissements éligibles : acquisition, remise en état et aménagements concourant à la mise en valeur et à la 
restauration purement environnementale et pédagogique des sites naturels (aménagement de cheminements 
piéton, signalétique pédagogique, …). Travaux de réhabilitation des mares réalisés par des professionnels. 
Mission d’accompagnement dans la définition et la mise en place du plan de gestion, acquisition de matériel 
alternatif  pour la gestion des espaces verts (désherbage, arrosage…). 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, communautés de communes, associations. 
Taux de subvention : 20% (cofinancements Leader et Conseil Genéral) 
Modalités de financement des opérations :  
Quand il s’agit d’un ENS, la subvention régionale sera mobilisée sous réserve de la participation du Conseil 
Général. Si les actions proposées s’inscrivent dans le périmètre d’un site Natura 2000, celles-ci doivent être 



 

 

conformes aux préconisations du DOCOB.  
Pour les opérations de réhabilitation des mares : le projet devra avoir été élaboré en concertation avec le 
« plan mare » mis en place au niveau départemental par le Conseil Général d’Eure et Loir, le conservatoire du 
Patrimoine naturel, le CAUE….  
Le projet devra s’inscrire dans le programme d’action annuel du plan mare et ne concernera que des travaux de 
réhabilitation de la mare en tant que milieu aquatique fragile.  
Une liste des entreprises spécialisées dans la restauration des mares sera transmise au maître d’ouvrage. 
 
 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention régionale 
sollicitée 

Dont pour 
projets identifiés 

 
F 

a – Élaboration d’une stratégie globale en faveur de la 
biodiversité 

18 000 €  x 

b – Préserver les espaces naturels sensibles 50 000 €   
 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Syndicat du Pays de Beauce – Réalisation d’un diagnostic Biodiversité à l’échelle du Pays – 2010. 
 
Commune de Châtenay – Réhabilitation de la mare dans le cadre du Plan Mare – État des lieux réalisé par 
la Conservatoire du Patrimoine naturel et par le CAUE d’Eure et Loir – début des travaux Novembre 2009 – 
coût estimatif : 18 360 € HT.  
 
Commune de Barmainville – Réhabilitation de la mare dans le cadre du Plan Mare – État des lieux réalisé 
par la Conservatoire du Patrimoine naturel et par le CAUE d’Eure et Loir – travaux en 2010. 
 
6 autres projets de réhabilitation de mare recensés. 
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MODULE 7 : 
BIODIVERSITE / EAU 

Action n° 7-2 : 
Biodiversité et agriculture 

Subvention régionale 
réservée : 
50 000 € 

   
 
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 10 de la Charte)  

�  Mieux connaître les enjeux liés à la Biodiversité dans la plaine de Beauce  
�  Maintenir et/ou restaurer les corridors écologiques et les milieux naturels 
�  Réduire l’impact des pratiques agricoles sur la Biodiversité, l’eau et l’environnement. 

EFFETS ATTENDUS 
�  Préserver et valoriser les milieux naturels et la biodiversité de la Beauce 
�  Maintien et/ou réintroduction de certaines espèces menacées (perdrix grise, outarde 

canepetière…) 
�  Améliorer la qualité de l’eau de la nappe de Beauce (diminution des pollutions en Nitrate…) 

 
EVALUATION DE L’ACTION 

·  Indicateurs de réalisation et/ou de résultats de la mesure 
o Nombre de diagnostics collectifs effectués sur des exploitations agricoles 
o Nombre d’exploitations agricoles s’engageant dans des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement  
o Types d’actions engagées en faveur de la Biodiversité 

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant  

o Surfaces (en ha)  aménagées en faveur de la Biodiversité. 
o Nombre et type d’espèces reconquises, préservées grâce aux aménagements en faveur de la  
Biodiversité 
o Nombre de corridors écologiques recréés 

 
CONTENU 

Descriptif général de l’action :  
Conduire des actions en faveur de la restauration de la Biodiversité et en faveur de la préservation de la qualité 
de l’eau en soutenant des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. 
 
Actions en faveur de la Biodiversité et de la qualité de l’eau dans les exploitations agricoles  
 
Descriptif sommaire de la mesure :  

Conduire des actions de maintien / restauration de la Biodiversité suite à la réalisation de diagnostics 
Biodiversité dans les exploitations agricoles et de préférence en démarche collective 

 
Détailler par types d’actions : 
 
1. réalisation de diagnostics biodiversité :  
�  Investissements éligibles :  
�  Maîtrise d’ouvrage bénéficiaire : structures agricoles collectives, chambre d’agriculture, associations, 

collectivités, Syndicat de Pays  
�  Taux de subvention : 80% dans la limite de 1 600 € de subvention par diagnostic. 
�  Modalités de financement des opérations :  
Diagnostics biodiversité sur les exploitations agricoles de préférence à l’échelle de plusieurs exploitations 
(démarche collective) et situées dans les zones de corridors écologiques ou de foyers de biodiversité lorsqu’ils 
sont connus. 
Respect du cahier des charges régional sur le contenu du diagnostic Biodiversité  
Travaux réalisés en régie exclus  
 
2. Soutenir les investissements matériels des exploitations agricoles certifiées ou engagées dans une 
démarche de certification : Agriculture Biologique, Agriculture à Haute Valeur Environnementale (dès validation 
dans le cadre du Grenelle de l’environnement), ces démarches ayant un impact significatif sur la préservation de 
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la Biodiversité et la qualité de l’eau.  
Le Pays va réfléchir au maillage RTK du territoire afin d’en faciliter l’accès au plus grand nombre d’agriculteurs. 
La démarche sera collective et portée par une CUMA, une coopérative ou le Pays de Beauce.  
 
�  Investissements éligibles  / maîtrise d’ouvrage / taux :  
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- L’agriculture biologique peut être soutenue sur les volets production- transformation-commercialisation : 
Maîtrise d’ouvrage : individuelle (25% ou 35% si JA) et collectives CUMA (35%).  
 
Modalités de financement des opérations :  
Si les actions proposées s’inscrivent dans le périmètre d’un site Natura 2000, celles-ci doivent être conformes 
aux préconisations du DOCOB. L’aide apportée aux exploitations engagées dans une démarche de certification 
sera conditionnée à l’obtention de la certification par un organisme reconnu. 
La subvention régionale est de 2 000 €  minimum et de 10 000 € maximum en maîtrise d’ouvrage individuelle et 
comprise entre 2000 € et 28 000 € en maîtrise d’ouvrage collective.  
Cumul des aides FEADER possible. L’avis de la chambre d’agriculture ou de la fédération des CUMA pour les 
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Actions en faveur de la Biodiversité et de la qualité de 
l’eau dans les exploitations agricoles. 

50 000 €   

 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Syndicat du Pays de Beauce – Mise en place d’une action collective concernant les diagnostics 
Biodiversité dans les exploitations agricoles - 2010 
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Contrat régional du Pays de Beauce 
 

2ème Bloc de priorité 
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MODULE 8 : Économie touristique 

 
 
Quelques éléments de contexte 
 
�  Une économie touristique assez peu développée 
 
Le territoire du Pays de Beauce n’est pas une grande destination touristique régionale. Toutefois, en tant 
que porte d’entrée Nord depuis la région Parisienne, le territoire présente des atouts, notamment  
l’agrotourisme et le tourisme de nature pour attirer une clientèle francilienne plutôt « d’excursionnistes ». 
 
Il n’existe pas de site touristique majeur sur le territoire (fermeture du parc animalier des félins d’Auneau en 
2006) et seulement 12 sites sont ouverts à la visite. La Maison de la Beauce est le seul site ouvert plus de 
trois mois dans l’année en semaine et la plupart des moulins, musées et châteaux ne sont ouverts que 
quelques jours ou semaines par an. 
L’offre touristique s’est toutefois enrichie de trois nouveaux sites touristiques : l’espace des Seigneurs du 
Puiset au Puiset, le parc de l’Epouvantail à Béville-le-Comte, le jardin de la préhistoire à Auneau. 
 
Concernant les sentiers de randonnées, il n’existe qu’un parcours pédestre reliant Châteaudun à Orgères-
en-Beauce par la vallée de la Conie et 9 départs de petites randonnées. 
 
Le territoire présente une offre hôtelière composée de 3 hôtels, un sur le secteur d’Orgères-en-Beauce (de 8 
chambres), un à Voves (de 19 chambres) et un à Ymonville (de 10 chambres), seul le secteur d’Auneau en 
est dépourvu. Le taux d’occupation de 40% est le plus faible des Pays d’Eure et Loir (Chartrain 56%, Dunois 
48% par exemple).  
Aucun établissement n’est suffisant pour accueillir des groupes. Les chambres d’hôtes labellisées Gîtes de 
France (8 structures pour 29 chambres) et les Gîtes ruraux (10 structures pour 71 couchages) sont en 
revanche bien représentés et ont un taux d’occupation de 19 semaines par an, proche de la moyenne 
régionale de 18,5 semaines par an mais inférieur à celui d’Eure et Loir de 24 semaines par an. A noter 
également qu’il n’existe aucune offre de camping car sur le territoire.  
 
�  La Route du Blé en Beauce : l’axe touristique structurant du Pays de Beauce 
 
La Route du Blé est une route thématique au cœur de la Beauce, mise en place en 2002, initialement dans 
le département d’Eure-et-Loir, par l’association Terre de Beauce. Elle s’étend sur près de 400 km en Eure-
et-Loir, dans le Loiret et le Loir-et-Cher.  
Une première évaluation de la fréquentation et des retombées économiques de la Route du Blé montre que 
la fréquentation des sites représente des effectifs limités mais cependant en hausse sur 2006 / 2007 pour 
les sites les plus fréquentés. 
 
 
 
 
 
 
 
La  Route du Blé en Beauce a bénéficié d’aides européennes et régionales dans le cadre du précédent 
programme Leader + (documents promotionnel et d’appel, guide Gallimard, signalétique de jalonnement 
voire touristique de proximité). Ce produit touristique bénéficie d’une bonne implication des acteurs du milieu 
agricole et permet de valoriser l’image de l’activité agricole du Pays de Beauce. Le GAL du Pays de Beauce 
– Dunois a été à nouveau retenu dans le programme européen Leader, ce qui permettra notamment de 
poursuivre ce travail.  
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
�  Mieux adapter l’offre touristique du territoire à la demande de la clientèle 
�  Développer l’offre d’hébergement de proximité 
�  Développer et améliorer l’offre touristique existante 
�  Renforcer l’animation et la promotion de l’offre touristique et culturelle 
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MODULE 8 : 
ECONOMIE TOURISTIQUE 

Action n° 8-1 : 
Renforcer l’image de la Beauce 

Subvention régionale 
réservée : 
40 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 3 de la Charte) 
 

�  Affirmer la Beauce comme une destination touristique à proximité de l’Ile de France 
�  Renforcer l’image de la Beauce autour de la Route du Blé en Beauce et du Festival Euro 

Land Art 
  

EFFETS ATTENDUS 
1 Amélioration de l’image de la Beauce depuis l’extérieur 
1 Augmentation de la fréquentation des sites touristiques et des hébergements touristiques 
1 Attirer de nouveaux investisseurs touristiques en Beauce et développer une réelle économie touristique. 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre de supports de communication édités sur la Beauce 
 

·  Indicateurs d’impact   
 
o Nombre d’articles de presse, émissions radio, TV, brochures mentionnant la Beauce 
o Augmentation de la fréquentation des sites touristiques. 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action : renforcer les actions autour de la Route du Blé en Beauce et du Festival Euro 
Land Art pour véhiculer une image valorisante de la Beauce. 
 
 
a – Évaluer et définir une stratégie de développement pour la Route du Blé en Beauce 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Réalisation d’un Schéma de Développement touristique pour la Beauce en 
coopération avec les 4 autres Pays partenaires sur la Route du Blé. Ce schéma inclura une évaluation des 
actions déjà réalisées ainsi qu’un programme d’actions pour développer la Route du Blé et la renforcer. 
Investissements éligibles : Etudes. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Association Terre de Beauce ou Pays. 
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations : Ce schéma de développement touristique pour la Beauce sera 
conduit en partenariat avec les 4 autres Pays partenaires de la Route du Blé en Beauce : le Pays Dunois, le Pays 
Chartrain, le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais et le Pays Loire Beauce.  
Travaux réalisés en régie exclus. 
 
b – Renforcer l’animation et la promotion de l’offre touristique et culturelle de la Beauce 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Développer les actions de communication et de promotion du territoire de 
la Beauce et de la Route du Blé en Beauce en réaffirmant la vocation de coordination de la maison de la Beauce 
(tête de réseau de la Route du Blé en Beauce). 
Investissements éligibles : édition de brochures touristiques, pédagogiques, ludiques pour des publics cibles 
(jeunes, touristes), programmation annuelle et supports de communication innovants et nouveaux de « La Route 
du Blé en Beauce » , acquisition de matériel promotionnel pour les salons . 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce, associations. 
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations :  
Réalisation d’un bilan des actions déjà menées et définition d’un nouveau programme d’actions global au 
préalable (action a.). Ce bilan est à mener à l’échelle des Pays concernés par la Route du blé en Beauce, a 
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minima les Pays situés en Eure-et-Loir. 
Les actions de communication et de promotion du territoire pour la Route du blé en Beauce et le festival Euro 
Land Art proposées seront analysées au regard des préconisations de cette étude. 
La Région se prononcera sur les opérations du programme d’actions au cas par cas. 

 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Évaluer et définir une stratégie de développement pour la 
Route du Blé en Beauce 

15 000 €  X 

b – Renforcer l’animation et la promotion de l’offre touristique 
et culturelle de la Beauce 

25 000 €  X  

 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
CDT 28 – Edition d’un livret ludique « Trésors de Beauce » - Coût TTC du projet : 23 800.00 € - Subvention 
régionale sollicitée : 9 500.00 € - Edition début 2010. 
 
Association Terre de Beauce (ou Syndicat du Pays de Beauce) – Réalisation d’un schéma de 
développement touristique pour la Beauce et la Route du Blé en Beauce (évaluation / prospective) – 2009-
2010. Lancement consultation en novembre 2009. 
 
Syndicat du Pays de Beauce - Édition des documents de communication 2010 de la Route du Blé en 
Beauce 
 
 
 
 
 
 



 

 68 

MODULE 8 : 
ECONOMIE 

TOURISTIQUE 

Action n° 8-2 : 
Développer l’offre touristique 

Subvention régionale 
réservée : 
250 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 3 de la Charte) 
 

�  Diversifier et compléter l’offre touristique et de loisirs 
 

EFFETS ATTENDUS 
1 Augmentation de la fréquentation des hébergements et des sites touristiques (fréquentation 2008 pour 

les 10 meublés de tourisme inscrits à la centrale de réservation du CDT 28 : 24,2 semaines) 
1 Attirer de nouveaux investisseurs touristiques en Beauce 
 

EVALUATION DE L’ACTION 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

 
o Nombre d’aires de services pour camping car créées et type de services proposés  
o Nombre de sites touristiques, patrimoine mis en valeur 
o Nombre d’activités de loisirs de plein air soutenues 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre de jours d’ouverture au public des sites touristiques 
o Evolution de la fréquentation des principaux sites ouverts au public et des meublés de 

tourisme 
o Évolution du nombre de nuitées sur le Pays et de la durée moyenne de séjour. 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action : Affirmer la Beauce comme une destination touristique de proximité aux portes 
de l’Ile de France. Diversifier l’offre touristique et de loisirs pour répondre au mieux aux attentes des clientèles 
touristiques. 
 
a – Création d’aires de services pour les campings car 
 
Descriptif sommaire de la mesure : création d’aires de services pour les campings car (en priorité à la ferme). 
Investissements éligibles : études de faisabilité, travaux de réhabilitation de bâtiments existants, 
d’environnement extérieur, d’accessibilité des PMR, mobilier relatif aux aires de services des campings cars, 
aménagements paysagers des aires de services.  
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires :  
Aire de camping car à la ferme : privés (agriculteurs) 
Taux : 25% 
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Taux : 25%  
 

Modalités de financement des opérations : Analyse des besoins en aire de camping car à réaliser 
préalablement. Avis du CDT et de l’association du tourisme vert en Eure et Loir demandé sur les dossiers. 

 
b – Développer les sites touristiques identitaires : 
Descriptif sommaire de la mesure : s’appuyer sur les sites touristiques existants pour développer une offre 
touristique plus identitaire par rapport au territoire beauceron : activités liées au vent, au blé (farine, pain…), 
valorisation du patrimoine historique et vernaculaire (châteaux, moulins, fermes beauceronnes, vestiges 
archéologiques…). 
 
Investissements éligibles :  
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�  Investissements permettant l’amélioration de l’accueil du public et de l’offre des sites touristiques dans le 
cadre d’un programme global d’aménagement : amélioration de la scénographie, aménagements intérieurs 
et extérieurs, signalisation du site, acquisition de mobilier, développement des TIC…. 

 

�  Investissements permettant l’adaptation du site touristique pour l’accueil de publics handicapés en vue de 
l’obtention du label Tourisme et Handicap. 

�  Investissements liés à la réhabilitation du patrimoine beauceron (moulins, fermes…) en vue d’une 
valorisation touristique : augmentation de la fréquentation, ouverture au public…. 

 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : communes, communautés de commune, associations, privés ayant en 
charge la gestion d’un site touristique. 
Taux maxi de subvention :  
MO privée : 25% 
MO associative : 40% 
MO publique : 25%  
 
Modalités de financement des opérations : priorité aux projets de valorisation des sites touristiques existants 
et aux projets situés sur ou à proximité de la Route du Blé en Beauce.  
Chaque projet de développement de nouvelles activités touristiques devra faire l’objet d’une étude de faisabilité 
économique qui devra démontrer la viabilité économique du projet.  
Le maître d’ouvrage, quel qu’il soit, devra justifier des moyens d’animation et d’accueil consacrés au projet.  
La réhabilitation du patrimoine beauceron devra être intégrée dans un projet global de valorisation touristique et 
culturelle avec une obligation d’ouverture au public et de mise en réseau.  
L’avis de la Direction du Tourisme sera demandé sur tous les projets présentés dans cette action. 
Tout projet dont le coût excède 0,3 M € HT devra faire l’objet d’un audit énergétique préalable. 

 
 
FINANCEMENT REGIONAL 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Création d’aires de services pour les campings car 40 000 € 
 

  

b – Développer les sites touristiques identitaires  210 000 € 
 

  

 
OPERATIONS IDENTIFIEES A AFFECTER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Commune de Ouarville – Réhabilitation de la Maison du meunier en lieu d’exposition et d’animations 
pédagogiques – étude en cours avec le CDT28 – 2010 – coût estimé à 150 000 € 
 
Association Les Amis des Seigneurs du Puiset – Développement de la scénographie de l’espace des 
Seigneurs du Puiset – Coût de l’opération TTC : 17 687.00 € - Subvention régionale sollicitée : 7 000.00 € - 
2010. 
 
Association Terre de Beauce – Réaménagement de la Maison de la Beauce – coût estimé à 400 000 € 
TTC 

Libellé précis de l’opération Maître d ’ouvrage
Date de 

début de 
travaux

Coût HT ou TTC Taux
Subvention 

régionale soll ic itée
F

Restauration du moulin de 
Moutiers 

Association les Amis 
du moulin de Moutiers 

15-avr-09
 157 340                  
retenu 78 600 

TTC 40%              31 400,00 € 

31 400,00 €          TOTAL
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MODULE 9 : Développement de l’accès à la Culture 

 
 
Quelques éléments de contexte 
 
L’étude sur les services à la population réalisée en 2006 a démontré l’importance du développement de 
l’offre de services dans les domaines culturels et sportifs. 
 
�  Pas de lieu exclusivement dédié à la culture sur le territoire 
 
Le territoire ne dispose pas d’équipement spécifiquement dédié à la culture. Pour le cinéma, seul le 
Cinémobile assure des projections dans 3 communes. Il n’existe pas de théâtre ni de salle culturelle dédiée 
à une saison culturelle (comme à Châteaudun ou Chartres) mais le territoire dispose d’un réseau de petites 
salles, souvent privées, assurant des spectacles (exemple de la ferme de la Basse Cour à Arnouville). 
 
Le territoire dispose de 5 bibliothèques principales offrant de 10 à 15 heures d’ouverture hebdomadaires 
complétées par des bibliothèques communales qui constituent un réseau de lecture de proximité non 
négligeable. 
Une école de musique intercommunale a par ailleurs été réalisée à Voves ainsi qu’une bibliothèque 
médiathèque à Auneau.  
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Créer une véritable offre culturelle 
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MODULE 9 : 
DEVELOPPEMENT 

ACCES A LA CULTURE 

Action n° 9 : Favoriser la 
diffusion culturelle 

Subvention régionale 
réservée : 
290 000 € 

 
   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 7 de la Charte) 

�  Renforcer l’animation territoriale 
�  Promouvoir la création et la diffusion culturelle 
�  Encourager la pratique d’activités culturelles 

 
EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

1 Augmenter le nombre de spectacles vivants professionnels dans les petites communes 
1 Augmenter le nombre d’activités culturelles et artistiques pratiquées sur le Pays. 
1 Diversifier l’offre culturelle 
1 Créer un lieu dédié à la culture (salle culturelle) 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre de nouvelles activités proposées (spectacles, autres) 
o Nombre de structures créées 
o Nombre de salles équipées 

 
·  Indicateurs d’impact le cas échéant  

 
o Nombre de bénéficiaires (spectateurs, associations utilisatrices de l’équipement…) 
o Nombre de spectacles professionnels accueillis dans les nouveaux équipements dont 

nombre de spectacles vivants professionnels  
o Rayonnement de l’équipement : fréquentation, type d’usagers, provenance géographique… 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action : renforcer l’animation culturelle territoriale grâce au développement 
d’équipements dédiés spécifiquement à la culture et à la pratique d’activités culturelles tout en favorisant une 
harmonisation et une mutualisation des moyens. 

 
a – Soutien à la création d’un équipement culturel structurant 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Soutenir la création d’une salle support d’une programmation culturelle. 
Investissements éligibles : Acquisition, construction, aménagement et équipement matériels (mobilier en cas 
de création ou extension), aménagement des abords, études et diagnostics (acoustique…)… 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes de la Beauce de Janville 
Taux de subvention : 25% 
Modalités de financement des opérations : Financement sous réserve de la validation par la Direction de la 
Culture de la Région Centre du projet culturel et d’une programmation culturelle significative. 

 
b – création ou adaptation d’équipements culturels éducatifs  

 
Descriptif sommaire de la mesure : création ou réhabilitation de locaux dédiés à des activités culturelles  
éducatives : bibliothèques, médiathèques, écoles de musique, écoles de danse uniquement. 
Investissements éligibles : Mise aux normes, aménagement de locaux, études et diagnostics (acoustique…) 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communautés de Communes et communes de + 1000 habitants (caractère 
structurant de l’équipement). 
Taux de subvention : 20% 
Modalités de financement des opérations : les salles polyvalentes / salles des fêtes sont exclues de ce 
dispositif. 
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Soutien à la création d’équipements culturels structurants 190 000 € 
 

  

b – création ou adaptation d’équipements culturels éducatifs  100 000 € 
 

  

 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
 
CC de la Beauce de Janville – Création d’une salle culturelle à Gommerville – Coût estimé à 700 000 € -  
maîtrise foncière acquise – Étude de programmation réalisée -  Consultation des entreprises non réalisée – 
2010. Réflexion en cours sur la programmation culturelle. 
 
Commune de Janville – Création d’une médiathèque (réhabilitation d’un bâtiment) – Demande pour 
bénéficier de l’expérimentation régionale sur les DPE bâtiments publics -  fin 2009. Coût estimé à 620 000 € 
(partie médiathèque seulement).Travaux en 2010. 
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MODULE 10 : Aménagements Urbains / Cadre de vie 
 

 
Quelques éléments de contexte 
 
�  Une identité des villages de Beauce à valoriser 
 
Avec seulement trois communes urbaines (de plus de 2000 habitants selon l’INSEE), l’urbanisation du Pays 
de Beauce se caractérise par un réseau régulier de villages, de hameaux et de fermes isolées. 
Les fiches architecturales et paysagères réalisées par le Pays en partenariat avec la CAUE 28 soulignent les 
principales caractéristiques du village de Beauce : un paysage ouvert où émergent les éléments verticaux 
(églises, silos, moulins, éoliennes…), une rupture franche entre les paysages bâtis et agricoles, les ouches 
autour des villages, la minéralité des espaces publics, les mares… 
 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Recommander une assistance à maîtrise d’ouvrage pour favoriser la qualité des projets et une prise en 

compte de l’identité beauceronne. 
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MODULE 10 : 
CADRE DE VIE 

Action n° 10 : Affirmer l’identité 
des villages beaucerons 

Subvention régionale 
réservée : 
100 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 3 de la Charte) 

�  Révéler et préserver l’identité des villages beaucerons 
�  Développer la qualité architecturale des réalisations 
 

EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

1 Augmentation du nombre de recours à des professionnels de l’aménagement  
1 Amélioration de la qualité des aménagements des espaces publics 
1 Créer des espaces publics plus fonctionnels (accessibilité, circulation, stationnement, …) et conviviaux. 

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre d’opération d’aménagement d’espaces publics réalisées (entrée de bourg, 
ouches, places,…)  

 
·  Indicateurs d’impact   

 
CONTENU 

 
Descriptif général de l’action : révéler et préserver l’identité des villages beaucerons et développer la qualité 
des réalisations, en complémentarité avec le dispositif Cœur de Village. 
 
 
Favoriser la qualité des projets et la prise en compte de l’identité beauceronne 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Tout aménagement concourant à l’amélioration du cadre de vie des 
habitants et des touristes : aménagements d’entrées de bourg ou de centre bourg, réhabilitation des ouches 
autour du village, des mares (si absence d’intérêt pour la biodiversité). Les projets doivent être conçus dans une 
démarche globale d’aménagement définie par un professionnel (maître d’œuvre qualifié) et ne doivent pas 
relever du dispositif régional Cœur de Village.   
Investissements éligibles : Mission de maîtrise d’oeuvre, acquisition foncière pour l’aménagement paysagé (par 
exemple parcelles autour du village pour recréer les ouches ou en entrée de bourg pour permettre le 
paysagement).  
Seuls sont éligibles les aménagements paysagers (plantations d’arbres, haies, installation système d’arrosage, 
réhabilitation des ouches, création de cheminements piétonniers). Les travaux de voirie, éclairage public et le 
mobilier urbain, aménagements sécuritaires, bordures de trottoirs  sont exclus. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communes de – 300 habitants. 
Taux de subvention : 20% 
Modalités de financement des opérations : le projet sera analysé au regard des recommandations des fiches 
architecturales et paysagères du Pays de Beauce ainsi que du Guide des paysages de l’Eure et Loir.  
Le recours à un maître d’œuvre spécialisé (architecte – paysagiste diplômé) est obligatoire pour tout projet 
d’aménagement.  

 
 
FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

Favoriser la qualité des projets et la prise en compte de 
l’identité beauceronne 

100 000 €   
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OPERATIONS PRESSENTIES 
 
Commune de Vierville : Aménagement paysager en centre bourg. Début des travaux en 2010 
 
9 projets d’aménagement de centre bourg ou d’entrée de bourg. 
3 projets d’aménagement autour de mares. 
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MODULE 11 : Activités sportives et de loisirs 
 

 
Quelques éléments de contexte 
 
�   Une remise à niveau récente des équipements sportifs de proximité 
 
 L’offre d’équipements sportifs se concentre sur les principaux pôles urbains d’Auneau, Voves, Janville-
Toury et Orgères : salle omnisports. Dojo sur chaque pôle, piscine découverte ou couverte pour 3 d’entre 
eux. Le territoire dispose également de deux golfs et de 12 terrains de tennis. 
 
Plusieurs équipements sportifs ont été réalisés et financés dans le cadre du précédent contrat (gymnases 
communautaires à Janville et à Orgères-en-Beauce, un dojo à Voves…). 
 
Si l’offre s’est améliorée, des besoins sont encore recensés pour répondre à l’évolution démographique 
notamment au nord sur le canton d’Auneau, et pour assurer un bon maillage du territoire dans les secteurs 
les plus ruraux. 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
·  Renforcer l’offre et adapter les équipements existants 
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MODULE 11 : 
ACTIVITES SPORTIVES 

ET DE LOISIRS 

Action n° 11 : Équipements 
sportifs de proximité et 

structurants 

Subvention régionale 
réservée : 
990 000 € 

 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (Axe 7 de la Charte) 

�  Renforcer le maillage en équipements structurants (1/canton) 
�  Maintenir des relais de pratique sportive en milieu rural 
�  Encourager le développement des associations sportives et améliorer les conditions 

de la pratique du sport en milieu rural 
 

EFFETS ATTENDUS 
/ Limiter les temps d’accessibilité à des équipements sportifs (maillage territorial) 
/ Développement de pratiques sportives non représentées sur le Pays  

 
EVALUATION DE L’ACTION 
 
·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 

o Nombre d’équipements structurants créés 
o Nombre d’équipements relais créés 
o Rayonnement de l’équipement : nombre d’utilisateurs concernés et aires géographiques 

de provenance. 
 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
o Nombre de disciplines nouvelles proposées (diversification, amélioration de l’offre) 
o Fréquentation par des structures organisées (club, associations …) 
o Fréquentation par un public familial, individuel (pratique loisirs) 
o Temps d’accès à une gamme d’équipements 
 

CONTENU 
 

a – Création d’une piscine structurante à Voves 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Construction d’une piscine structurante à Voves en vue du développement 
de pratiques éducatives et sportives. 
Investissements éligibles : Acquisitions foncières, études et diagnostics, construction, aménagements 
intérieurs et extérieurs (notamment pour faciliter l’accessibilité aux PMR). 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communauté de Communes de la Beauce Vovéenne 
Taux de subvention : 20% 
Modalités de financement des opérations : La subvention portera uniquement sur la partie éducative de 
l’équipement. Le projet devra être défini en amont avec les associations  et/ou fédérations sportives concernées 
et devra être en cohérence avec le schéma directeur de la discipline sportive. Les équipements ludiques des 
piscines (jacuzzi, toboggan, hammam, sauna….) sont exclus.  
Réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité préalable (étude des besoins, d’implantation, de faisabilité 
économique investissement et fonctionnement, desserte et accessibilité).  
 
b – Création, réhabilitation d’équipements relais de proximité pour la pratique des loisirs actifs  
 
Descriptif sommaire de la mesure : Création d’équipements en vue de développer la pratique d’activités 
sportives éducatives et récréatives : city-stad, courts de tennis, parcours de santé, boulodrome. 
Investissements éligibles : construction, aménagement et équipement, acquisition de matériels éducatifs et/ou 
récréatifs. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Communes, Communauté de Communes, associations. 
Taux de subvention : 20% 
Modalités de financement des opérations : pour les projets d’équipements sportifs pour la pratique éducative, 
le projet devra être défini en concertation avec les associations locales.  
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FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Création, réhabilitation d’équipements sportifs 
structurants  

955 000 €   

b – Création, réhabilitation d’équipements relais de 
proximité pour la pratique des loisirs actifs   

35 000 € 
 

  

 
 
 
OPERATIONS PRESSENTIES 
CC de la Beauce Vovéenne – Création d’une piscine à Voves – coût d’une construction estimé entre a 
minima (scénario 1) à 3 373 420 € HT et (scénario 2) à 4 775 00 € HT. 
 
Commune de Toury – aménagement d’un parcours de santé  - 2012 
Commune de Voise – création d’un plateau multi-sports, coût estimé à 25 000 €HT 
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MODULE 12 : Agriculture 

 
 
Quelques éléments de contexte 

����  Une prédominance de la culture céréalière 
 
Situé au sein de l’Eure et Loir, 1er département céréalier de France, les paysages du Pays de Beauce sont 
marqués par les grandes exploitations céréalières. Ces dernières représentent 68,5% de la surface agraire 
utile et concernent 97% des exploitations. Passant à 1045 en 2004 pour 1113 en 2000, le nombre 
d’exploitations diminue mais la surface moyenne continue à augmenter (112 ha). 
 
Les légumes secs et protéagineux représentent la deuxième culture en surface et concernent 64% des 
exploitations, suivent les oléagineux (principalement le colza avec le développement des usages non 
alimentaires comme les bio carburants qui a contribué à son développement).  
Exceptées quelques exploitations avicoles (hors sol), d’ovins et de caprins, l’élevage est quasiment absent 
du territoire. 
 
����  Quelques cultures à haute valeur ajoutées et l’ambition de créer une nouvelle filière industrielle 
autour de la valorisation non alimentaire des productions végétales 
 
Le territoire présente certaines cultures à haute valeur ajoutée comme :  
- les betteraves industrielles destinées à l’industrie sucrière avec la proximité des sucreries de Toury et 
d’Artenay. L’usage de la betterave industrielle pour la production du bio éthanol se développe depuis peu.  
- la filière pomme de terres et légumes frais qui progresse également (16% des surfaces en culture en 
2000). Les lieux de stockage se développent, 5 des 7 établissements de conditionnement d’Eure et Loir sont 
situés sur le territoire et un groupement d’employeurs spécifiquement dédié est également présent car cette 
filière nécessite une main d’œuvre saisonnière importante et bien qualifiée.  
- la filière semences, le Pays de Beauce avec le Pays Dunois voisin concentre la majeure partie des 
établissements spécialisés dans la recherche. 
- la micro filière plantes médicinales et aromatiques destinée à l’industrie pharmaceutique et cosmétique 
avec notamment l’entreprise PMA28 située à Varize qui est intégrée au pôle de compétitivité Cosmetic 
Valley. 
 
L’Eure et Loir, et particulièrement le Pays de Beauce, joue la carte de la filière agro-alimentaire, un potentiel 
de développement qui a été conforté par la mise en œuvre en 2007 du Pôle d’Excellence Rurale pour 
promouvoir une valorisation innovante et durable des ressources agricoles « l’Agro Dynamic » sur les volets 
de l’agroénergie, l’agroalimentaire, les agromatériaux et l’agrosanté. 
 
����  Une faible diversification agricole 
 
Les activités agricoles restent marquées par une faible diversification. Quelques projets, aidés dans le cadre 
du dernier contrat de Pays et labellisés Terre d’Eure et Loir par la Chambre d’agriculture et le Conseil 
Général ont permis de valoriser de nouveaux produits et d’offrir de nouveaux débouchés. 
 
Il est à noter que les pratiques respectueuses de l’environnement se développent petit à petit : 3 
exploitations sont converties en Agriculture Biologique et 96 exploitations sont labellisés Agriculture 
Raisonnée (soit 46% des exploitations labellisées en Eure et Loir). 
 
Les orientations partagées pour l’action : 
 
Poursuivre les actions de diversification dans une perspective de développement Durable : 
 
�  Valorisation non alimentaire des productions végétales  
�  Soutenir le développement d’une agriculture durable  
�  Soutenir les micro filières de qualité  
�  Promouvoir l’agro tourisme  
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MODULE 12 : 
AGRICULTURE 

Action n° 12 : Diversification : 
développer les circuits courts 

de vente et l’agrotourisme 

Subvention régionale 
réservée : 
50 000 € 

   
OBJECTIFS STRATEGIQUES (axe 2 de la Charte)  

�  Accroître les débouchés locaux par la valorisation alimentaire des productions locales 
�  Soutenir la diversification des exploitations agricoles  

 

EFFETS ATTENDUS 
Objectifs éventuellement quantifiés liés à la mesure. 

o Créer de nouveaux points de vente à la ferme (10 points de vente directe sont recensés par 
la Chambre d’agriculture en 2009 sur le territoire) 

o Mise en réseau des producteurs et des collectivités pour l’approvisionnement alimentaire 
(cantine, portage de repas, …) 

o Accroître les produits issus d’une transformation locale 
o Diversification du revenu des exploitants 
 

EVALUATION DE L’ACTION 
 

·  Indicateurs de réalisation et ou de résultats de la mesure 
·  Nombre de projets de diversification soutenus (création, mise aux normes, 

développement…) avec un objectif quantitatif de 4 
·  Nombre de nouveaux produits mis sur le marché 

·  Indicateurs d’impact le cas échéant  
 
o Nombre de consommateurs concernés par le projet de diversification 
o Nombre de points de vente à la ferme créés 
o Part de la diversification dans le CA de l’exploitation  
o Nombre de circuits locaux mis en place (mise en réseau des producteurs et des 

collectivités) 
o Nombre d’emplois crées,  
o Nombre d’emplois confortés 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action :  
Développer les circuits locaux de vente et d’approvisionnement.  
Susciter la demande notamment par la mise en réseau à l’échelle du Pays des producteurs et des 
collectivités, maisons de retraite, associations de portage de repas … pour instaurer un système de circuit 
d’approvisionnement direct et encourager la vente directe.  
Développer l’offre en accompagnant les producteurs dans la création, l’adaptation et le développement de 
leur entreprise agricole.  
Encourager l’accueil à la ferme dans le cadre de la Route du Blé en Beauce ou de réseaux organisés 
(Bienvenue à la Ferme, Accueil Paysan…) et développer les activités de loisirs de pleine nature à la ferme. 
�
a. Valorisation alimentaire des productions locales et commercialisation en circuits courts de vente 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Investissements permettant de soutenir la diversification des 
exploitations, le développement de l’agriculture biologique et de nouvelles productions (innovantes et peu ou 
pas représentées sur le Pays) et le développement de la vente directe en circuit court : vente à la ferme ou 
sur les marchés, commercialisation directe auprès des commerçants.  
Investissements éligibles :  

�  Aménagement / mise aux normes de locaux de transformation (laboratoire, chambres froides…), 
conditionnement, stockage…  

�  Aménagement du point de vente directe à la ferme. Acquisition de véhicules, vitrines 
réfrigérées… pour les marchés, livraisons (vitrines réfrigérées fixes et mobiles, matériel de 
pesée….), signalétique sur site 

�  Mise en place de nouvelles productions qui introduisent une réelle diversification sur 
l’exploitation et excluant les productions traditionnelles ou déjà très représentées sur le Pays 
(pommes de terre, oignons…). 
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Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : MO individuelle et collective  
Taux de subvention :  
MO individuelle : 25% ou 35% pour les jeunes agriculteurs (installés depuis moins de 5 ans) Subvention mini 
2000 € / maxi : 10 000 €  
structures collectives : 35% (la structure collective étant un regroupement d’au moins 4 exploitants en CUMA, 
structure associative, GIE, GDA (sont exclus les entreprises agro-alimentaire, SARL sauf si adossée à une 
exploitation). Subvention mini : 3 500 € / maxi : 28 000 €. 
Modalités de financement des opérations :  
Un circuit court est justifié dés lors que 50% de la production est commercialisée directement : le dossier doit 
mentionner à la fois le volume de production ainsi que les débouchés pour estimer le pourcentage.  
Les projets permettant l’approvisionnement des circuits de portage de repas ou cantines scolaires seront 
privilégiés. 
Seul l’achat de véhicules légers dont le niveau d’émission en CO2 correspond à la classe C (max 120g 
CO2/km) est éligible (véhicules spécifiques non concernés). 
L’achat de véhicule propre est recommandé : véhicule fonctionnant exclusivement ou non au moyen de 
l’énergie électrique, du GPL, du GNV, du bioéthanol E85. 
Avis de la Chambre d’Agriculture.  

 
b – Promouvoir l’agrotourisme  

 
Descriptif sommaire de la mesure : Investissements permettant de développer l’accueil à la ferme, 
notamment dans le cadre de la Route du Blé en Beauce et les activités de loisirs. 
Investissements éligibles :  

�  Aménagement de locaux pour l’accueil du public (scolaires, touristes…) hors hébergement 
touristique relevant d’un autre dispositif régional.  

�  Acquisition de matériel pédagogique en vue d’organiser des animations, notamment dans le 
cadre de la Route du Blé en Beauce.  

�  Pour les fermes pédagogiques relevant du réseau Bienvenue à la ferme, pourront être aidés : les 
investissements liés à la création ou au développement de la ferme pédagogique ou de 
découverte. Création d’activités de loisirs de pleine nature liées à l’exploitation agricole (ferme 
équestre…). 

Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : MO individuelle ou associative 
Taux de subvention : � � � � � � � �
MO individuelle : 25% ou 35% pour les jeunes agriculteurs (installés depuis moins de 5 ans) Subvention mini 
2000 € / maxi : 10 000 €  
Modalités de financement des opérations : Le bénéficiaire devra s’engager à ouvrir son exploitation dans 
le cadre de la Route du Blé en Beauce et à organiser au minimum 4 manifestations dans l’année. 
Application de la réglementation nationale et européenne pour le cumul d’aides publiques, avis de la DDAF 
relatif à la légalité de l’aide. Avis de la Chambre d’Agriculture. 
Engagement du bénéficiaire de maintenir son activité pendant au moins 5 ans. 

FINANCEMENT REGIONAL 
 

Mesures Subvention régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

 
F 

a – Valorisation alimentaire des productions locales et 
commercialisation en circuits courts 

30 000 € 23 100 €  

b – Promouvoir l’agrotourisme  20 000 €   
OPERATIONS IDENTIFIEES A AFFECTER  
 

Libellé précis de l’opération
Maître 

d’ouvrage

Date de 
début de 
travaux

Coût HT ou TTC Taux
Subvention 
régionale 
sollicitée

F

Acquisition véhicule frigorifique 
pour le développement de la vente 
directe (charcuterie artisanale)

Maryline Visage  1/2/09                        37 415,00 € HT 25%               9 300,00 € 

Acquisition de matériel pour 
l©agriculture biologique (herse 
étrille, broyeur),

EARL Garros 1er janvier 
2009

15 320 € HT 25% 3 800 €

Aménagements pour la 
transformation et vente de volailles

Didier Grandvillain 1/2/09  45941,42 - retenu 40 000 € 
HT 

HT 25%      10 000,00 € 

23 100,00 €        TOTAL
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Contrat régional du Pays de Beauce 
 

Modules transversaux 
 

Agenda 21 
Ingénierie 
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MODULE TRANSVERSAL : 
AGENDA 21 

Accompagnement 
méthodologique pour la définition 
d’une stratégie de développement 

durable sur le Pays de Beauce 

Subvention régionale 
réservée : 

9 000 € 
 

CONTENU 
 

Descriptif général de l’action 
 

Mobiliser un cabinet d’étude pour apporter une expertise préalable à la définition de la stratégie territoriale en 
matière de développement durable et à la mise en place d’un Agenda 21 local. 

 
a – Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage Agenda 21 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour identifier les pratiques 
du Pays en matière de développement durable, préciser les besoins, définir les modes d’organisation de la 
démarche, accompagner le Pays dans la consultation de bureaux d’études spécialisé ou le recrutement d’un 
chargé de mission. 
Investissements éligibles : étude 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce 
Modalités de financement des opérations : la Région missionne un cabinet conseil pour la réalisation de 
cette assistance à maîtrise d’ouvrage. Durée de la mission comprise entre 5 et 10 jours avec rendu d’un 
rapport final. 

 

FINANCEMENT REGIONAL 

Mesures Subvention 
régionale 
sollicitée 

Dont pour projets 
identifiés 

a – Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage Agenda 21 9 000 € 
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MODULE TRANSVERSAL : 
INGENIERIE 

Récapitulatif  
Ingénierie dédiée à la mise en 

œuvre des actions du Contrat de 
Pays de Beauce 

Subvention régionale 
réservée : 

225 100 € 

 
CONTENU 
 
Descriptif général de l’action 
Afin de mettre en œuvre certaines actions du Contrat de Pays de Beauce, il sera nécessaire de réaliser des 
études, diagnostics… 
Cette fiche est un récapitulatif des actions relevant de l’ingénierie et du fonctionnement et que l’on retrouve 
dans chacun des modules. 
 
Module 1 : Étude ORAC  
 
Descriptif sommaire de la mesure : étude préalable à la mise en place d’une ORAC avec un volet maîtrise 
de l’énergie dans les entreprises.  
Investissements éligibles : Etude par un cabinet spécialisé. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires :  
Étude ORAC : Pays de Beauce 
Taux de subvention :  
Étude : 30% en complément du financement de l’État (50% du coût HT) 
Modalités de financement des opérations : 
L’ étude portera sur l’adaptation tant quantitative que qualitative du tissu commercial et artisanal suivant les 
modalités régionales en vigueur au 25 mars 2005 (actions collectives, bénéficiaires, investissements …).  
 
 
Module 1 : Actions collectives en faveur des entreprises artisanales et commerciales dans le cadre 
de l’ORAC 

 
Descriptif sommaire de la mesure : Mise en place d’actions collectives pour accompagner les entreprises 
dans leur développement, actions en faveur de la performance énergétique des entreprises.    
Investissements éligibles : actions d’animation et de redynamisation du tissu artisanal et commercial, 
notamment en faveur du développement durable, sur la performance énergétique dans les entreprises et sur 
l’accessibilité des commerces aux PMR.   
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce, associations commerciales (UCIA) ou artisanales 
Taux de subvention maximum : Voir règlement Région 
Modalités de financement des opérations : les actions collectives seront définies dans l’étude préalable à 
la mise en œuvre de l’ORAC et la Région se prononcera au cas par cas. 
 
 
Module 2 : Étude Services à la population  
Étude réalisée en 2006-2007 en vue de préparer le second contrat régional de Pays et pour alimenter la 
réflexion autour de l’actualisation de la Charte de développement. 
 
Descriptif sommaire de la mesure : l’étude « Services » présentera un diagnostic et une analyse 
stratégique des services offerts à la population du Pays. 
Investissements éligibles : Étude par un cabinet spécialisé. Réalisée en 2006 et 2007 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce 
Taux de subvention : 80%  
Modalités de financement des opérations : 
 
Module 3 : Réflexion sur une planification à l’échelle du Pays 
 
Descriptif sommaire de la mesure : mobiliser des moyens d’ingénierie pour réfléchir à l’opportunité de 
faire un SCOT de Pays, pour engager et coordonner une étude habitat en vue de mettre en place des 
actions en faveur de l’habitat (PLH, OPAH…) et pour engager et coordonner une étude mobilité sur le Pays. 
Investissements éligibles : recrutement d’un chargé de mission CDD 1 an. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce 
Taux de subvention maximum : 50%  
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Modalités de financement des opérations : transmission à la Région d’un rapport annuel sur les missions 
liées aux thématiques de l’habitat et à la mobilité. 
 
Module 3 : Étude Habitat 
 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’une étude Habitat pour réfléchir à l’opportunité de réaliser 
un PLH sur le Pays ou toute autres actions en faveur du logement (OPAH,…) avec la prise en compte d’un 
volet énergétique. 
Investissements éligibles : prestations d’étude réalisée par un cabinet d’étude spécialisé. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays ou Communautés de Communes 
Taux de subvention : 55% 
Modalités de financement des opérations :  
La Région soutiendra au coté de l’Etat la réalisation du PLH (étude et animation). 
 
 
Module 5 : Actions de sensibilisation / information aux caractéristiques architecturales et 
paysagères du Pays de Beauce 
Descriptif sommaire de la mesure : organisation d’actions de sensibilisation et de formation des artisans 
aux caractères architecturaux et paysagers du Pays de Beauce. Promotion des fiches architecturales et 
paysagères (expositions,…).   
Investissements éligibles : actions de partenariat avec le CAUE, la Chambre de Métiers pour la mise en 
place de formations à destination des artisans du bâtiment, d’expositions et d’actions de sensibilisation pour 
le grand public, les scolaires….  
Les dépenses éligibles concernent notamment la rémunération d’intervenants pour les formations, la 
réalisation de supports pour les expositions (création, impression), la réalisation de vidéos et de tous 
supports de communication spécifiques… 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : 
Pays,  
Associations artisanales (UCIA…) pour les actions de formations  
Taux de subvention : 80% 
Modalités de financement des opérations :  
Les actions proposées devront être définies avec le Pays de Beauce et devront respecter les 
recommandations des fiches architecturales et paysagères du Pays de Beauce.  
Les actions devront par ailleurs mettre en avant ces fiches et favoriser leur diffusion. 
Le partenariat avec le CAUE et la Chambre des Métiers sera à formaliser. 

  
 

Module 6 : Définition d’une stratégie globale sur la mobilité 
 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’une étude globale sur l’offre et la demande et les 
déplacements à l’échelle du Pays avec une réflexion particulière apportée à la question de l’aménagement 
et à la desserte des 3 gares du Pays. 
Investissements éligibles : étude, ingénierie 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce 
Taux de subvention : 20% 
Modalités de financement des opérations : étude à réaliser selon le cahier des charges qui sera transmis 
par la Région. 
 
Module 7 : Élaboration d’une stratégie globale en faveur de la biodiversité 
 
Descriptif sommaire de la mesure : réalisation d’un diagnostic territorial Biodiversité sur le Pays de 
Beauce pour améliorer les connaissances, élaboration d’une cartographie des enjeux et définition des 
actions à engager pour préserver, gérer restaurer ou créer les espaces naturels remarquables et les 
corridors écologiques. 
Investissements éligibles : étude. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce, association. 
Taux de subvention maximum : 45% 
Modalités de financement des opérations : Étude à réaliser selon le cahier des charges qui sera transmis 
par le Conseil régional du Centre. L’étude devra être cohérente avec le DOCOB de la ZPS Beauce Vallée 
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Action
Coût estimé 

TTC
Taux

Subvention 
régionale sollicitée

Module 1 : Étude ORAC 40 000,00 €     30% 12 000,00 €               
Module 1 : Actions collectives ORAC 10 000,00 €               
Module 2 : Étude Services à la population (coût réel) 37 700,00 €     80% 30 100,00 €               

Module 3 :Réflexion sur une planification à l’échelle du Pays 110 000,00 €   50% 55 000,00 €               
Module 3 : Étude Habitat 54 540,00 €     55% 30 000,00 €               
Module 5 : Qualité des paysages : Actions de sensibilisation 25 000,00 €     80% 20 000,00 €               
Module 6 : Définition d’une stratégie globale sur la mobilité 50 000,00 €     20% 10 000,00 €               
Module 7 : Élaboration d’une stratégie globale en faveur de la 
biodiversité 40 000,00 €     45% 18 000,00 €               
Module 8 : Evaluer et définir une stratégie de développement 
pour la Route du Blé en Beauce 37 500,00 €     40% 15 000,00 €               
Module 8 : Renforcer l’animation et la promotion de l’offre 
touristique et culturelle de la Beauce 62 500,00 €     40% 25 000,00 €               

TOTAL 457 240,00 €   225 100,00 €             

de la Conie en cours d’élaboration et avec le cahier des charges régional afin de garantir la cohérence avec 
la trame verte régionale. 
 
 
Module 8 : Evaluer et définir une stratégie de développement pour la Route du Blé en Beauce 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Réalisation d’un Schéma de Développement touristique pour la 
Beauce en coopération avec les 4 autres Pays partenaires sur la Route du Blé. Ce schéma inclura une 
évaluation des actions déjà réalisées ainsi qu’un programme d’actions pour développer la Route du Blé et la 
renforcer. 
Investissements éligibles : Etudes. 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce. 
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations : Ce schéma de développement touristique pour la Beauce 
sera conduit en partenariat avec les 4 autres Pays partenaires de la Route du Blé en Beauce : le Pays 
Dunois, le Pays Chartrain, le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais et le Pays Loire Beauce.  
 
 
Module 8 : Renforcer l’animation et la promotion de l’offre touristique et culturelle de la Beauce 
 
Descriptif sommaire de la mesure : Développer les actions de communication et de promotion du territoire 
de la Beauce et de la Route du Blé en Beauce en réaffirmant la vocation de coordination de la maison de la 
Beauce (tête de réseau de la Route du Blé en Beauce). 
Investissements éligibles : éditions de brochures touristiques, pédagogiques, ludiques pour des publics 
cibles (jeunes, touristes), supports de communication de « La Route du Blé en Beauce » (site Internet, guide 
Gallimard et programmes d’animations), acquisition de matériel promotionnel pour les salons … 
Maîtres d’ouvrage bénéficiaires : Pays de Beauce, associations. 
Taux de subvention : 40% 
Modalités de financement des opérations :  
Réalisation d’un bilan des actions déjà menées et définition d’un nouveau programme d’action global. Ce 
bilan est à mener à l’échelle des Pays concernés par la Route du blé en Beauce, a minima les Pays situés 
en Eure-et-Loir. Les actions de communication et de promotion du territoire pour la Route du blé en Beauce 
et le festival Euro Land Art proposées seront analysées au regard des préconisations de cette étude. 
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